
26C049 - REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C049 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et plus particulièrement l’article L1612-30 qui 
impose l’adoption d’un règlement budgétaire et financier avant le vote de la première délibération 
budgétaire qui suit le renouvellement du Conseil Communautaire, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°21C043 du 25 mars 2021 adoptant le règlement 
budgétaire et financier, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n°23C119 du 28 septembre 2023 modifiant le 
règlement budgétaire et financier pour mise en conformité à la nomenclature M57, 
 
Considérant la nécessité d’adopter un règlement budgétaire et financier avant le vote de la première 
délibération budgétaire qui suit le renouvellement du Conseil Communautaire, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’approuver le règlement budgétaire et financier présenté en annexe. 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C050 - REFERENTIEL M57 - FONGIBILITE DES CREDITS BUDGETAIRES - ANNEE 2026 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C050 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
REFERENTIEL M57 - FONGIBILITE DES CREDITS BUDGETAIRES - ANNEE 2026 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
Vu l’avis du Comptable public en date du 8 septembre 2023, 
 
Vu la délibération n° 23C117 en date du 28 septembre 2023 portant adoption du référentiel M57 
pour l’ensemble des budgets de l’ACSO en M14, en l’espèce, les budgets Principal, Les Marches de 
l’Oise et Gournay Les Usines, à compter du 1er janvier 2024, 
 
Vu la délibération n° 21C043 du 25 mars 2021 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier de 
l’ACSO, et la délibération n° 23C119 en date du 28 septembre 2023 portant mise en conformité du 
règlement budgétaire et financier à la M57, 
 
Considérant la délibération préalable de vote du règlement budgétaire et financier, 
 
Considérant que l’instruction budgétaire et comptable M57 permet plus de souplesse puisqu’elle 
offre la possibilité au Conseil communautaire de déléguer au Président, des mouvements de crédits 
budgétaires de chapitre à chapitre, à l’exclusion des dépenses de personnel (chapitre 012), dans la 
limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections, conformément à l’article L 
5217-10-6 du CGCT, 
 
Considérant la nécessité de délibérer annuellement la fongibilité des crédits budgétaires, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’autoriser le Président à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans une limite fixée à 7,5 % des 
dépenses réelles de chacune des sections des budgets Principal, Les Marches de l’Oise et 
Gournay Les Usines, à compter du 1er janvier 2026. 

• D’autoriser le Président à prendre toutes les dispositions nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C051 - FISCALITE LOCALE - VOTE DES TAUX 2026 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C051 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
FISCALITE LOCALE - VOTE DES TAUX 2026 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général des Impôts, 
 
Vu la délibération n° 23C131 en date du 28 septembre 2023 portant instauration de la TEOM à 
compter du 1er janvier 2024, 
 
Vu les délibérations n° 23C080 du 25 mai 2023 et n° 24C039 du 28 mars 2024 portant mise en 
réserve de la fraction de taux de Cotisation Foncière des Entreprises correspondant à l’écart entre le 
taux voté et le taux maximum de droit commun, 
 
Vu la délibération n° 24C140 en date du 25 septembre 2024 fixant des bases minimums de CFE à 
compter du 1er janvier 2025, 
 
Considérant la nécessité de délibérer chaque année sur les taux des impôts directs locaux ménages 
et professionnels, applicables sur l’ensemble du territoire de l’Agglomération Creil Sud Oise, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De reconduire pour 2026 les taux additionnels des taxes directes locales sur les ménages et 
les entreprises : 
➢ Taxe foncière sur les propriétés bâties : 11,49% 
➢ Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 37,09% 
➢ Cotisation foncière des entreprises : 29,96 % 
➢ Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux meublés hors 

habitation principale : 11,18% 
➢ TEOM : 5% 

• D’autre part, de maintenir intégralement en réserve la fraction de taux de cotisation foncière 
des entreprises de 1,81% en 2026. 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 
Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 
d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 
deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 
naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 
 
 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C052 - TAXE GEMAPI 2026 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 
NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C052 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
TAXE GEMAPI 2026 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles 
(MAPTAM) du 27 janvier 2014, notamment les articles 56 à 59, portant création de la compétence 
GEMAPI avec une attribution de plein droit au bloc communal à compter du 1er janvier 2018, 
 
Vu la délibération n° 18C008 en date du 24 janvier 2018 portant mise en œuvre de la compétence 
GEMAPI et instauration de la taxe, 
 
Considérant que pour financer les obligations liées au transfert de la compétence GEMAPI, le 
législateur a institué une nouvelle taxe locale, la taxe GEMAPI, 
 
Considérant que son montant est plafonné à 40 € / habitant, 
 
Considérant que les bailleurs sociaux et leurs locataires en sont exonérés, 
 
Considérant qu’il appartient à l’ACSO de fixer la recette qu’elle escompte de cette taxe, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’arrêter le produit attendu de la taxe GEMAPI par l’ACSO à 257 200 € – auquel s’ajoute la 
somme de 5 144 € de frais de gestion estimés - soit un montant à prélever de 262 344 € au 
titre de l’année 2026. 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C053 - BUDGET PRINCIPAL - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION DU RESULTAT 2025 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C053 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET PRINCIPAL - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION DU RESULTAT 2025 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°25C023 en date du 27 mars 2025 portant vote du budget primitif 2025 du 
budget Principal de l’ACSO, 
 
Vu la délibération n°25C117 en date du 24 septembre 2025 portant décision modificative n°1 du 
budget Principal 2025, 
 
Considérant l’ensemble des opérations comptables effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2025, 
en dépenses et en recettes, 
 
Considérant qu’il convient d’effectuer une reprise anticipée pour une affectation des résultats 2025 à 
l’occasion du vote du budget primitif 2026 du budget Principal, 
 
Considérant le visa préalable du Comptable public, 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De reprendre par anticipation sur le budget primitif 2026 du budget Principal les résultats de 
l’exercice 2025, 

• D’affecter le résultat de fonctionnement 2025 en partie au besoin de financement de la 
section d’investissement au compte 1068 - réserves pour un montant de 3 755 315,05 € et 
d’affecter le solde, d’un montant 5 700 617,06 €, au chapitre 002 – recettes, 

• De reporter en section d’investissement le résultat estimé soit 4 912 785,70 €, au chapitre 
001 – dépenses. 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C054 - BUDGET PRINCIPAL - BUDGET PRIMITIF 2026 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 



Conseil communautaire du 30 avril 2026 // 26C054 

Agglomération Creil Sud Oise 

24 rue de la Villageoise - 60100 CREIL Page 2 sur 4 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C054 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET PRINCIPAL - BUDGET PRIMITIF 2026 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général des Impôts, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
Vu la délibération n°22C164 en date du 24 novembre 2022 portant assujettissement à la TVA des 
prestations liées à la DSP Sarcus à compter du 1er janvier 2023, les dépenses sont présentées Hors 
Taxes (HT) au sein du budget Principal, 
 
 Vu la délibération n°22C165 en date du 24 novembre 2022 portant assujettissement à la TVA de 
l’exploitation des aires d’accueil des gens du voyage à compter du 1er janvier 2023, les dépenses sont 
présentées Hors Taxes (HT) au sein du budget Principal, 
 
Considérant la délibération n°26C019 du 5 mars 2026 actant la tenue d’un débat sur les orientations 
budgétaires 2026, 
 
Considérant la délibération préalable d’adoption du règlement budgétaire et financier, 
 
Considérant la délibération préalable portant fongibilité des crédits pour l’ensemble des budgets de 
l’ACSO en M57 dont le budget Principal, 
 
Considérant la délibération préalable de reprise anticipée des résultats 2025 pour affectation au 
budget primitif 2026 du budget Principal de l’ACSO, 
 
Considérant que l’organe délibérant est seul compétent pour se prononcer sur le budget primitif, il 
est proposé le projet de BP 2026 pour le budget Principal de l’ACSO, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’adopter le budget primitif 2026 du budget principal dont l’équilibre est présenté ci-après, 
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FONCTIONNEMENT DEPENSES 
 

 
 
FONCTIONNEMENT RECETTES 
 

 
 
INVESTISSEMENT DEPENSES 
 

 

Chapitre 
BUDGET TOTAL 

2025
REALISE 2025 BP 2026

MOUVEMENTS REELS

011- CHARGES A CARACTERE GENERAL 9 566 631,57 8 069 979,27 8 922 133,60

012- CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 11 540 993,00 10 922 232,30 11 829 353,06

014- ATTENUATIONS DE PRODUITS 34 523 860,00 34 363 694,50 34 563 860,00

65- AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 16 133 338,80 15 819 632,08 17 243 576,02

66- CHARGES FINANCIERES 724 922,00 590 615,93 707 100,00

67- CHARGES EXCEPTIONNELLES 3 000,00 200,94 5 000,00

68- DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 35 925,00 33 124,08 12 000,00

TOTAL MOUVEMENTS REELS 72 528 670,37 69 799 479,10 73 283 022,68

MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT

023- VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 5 147 982,85 0,00 5 844 538,38

042- OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 6 025 168,48 5 623 169,91 5 260 000,00

TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 11 173 151,33 5 623 169,91 11 104 538,38

TOTAL DEPENSES 83 701 821,70 75 422 649,01 84 387 561,06

Chapitre 
BUDGET TOTAL 

2025
REALISE 2025 BP 2026

MOUVEMENTS REELS

013 - ATTENUATIONS DE CHARGES 185 000,00 175 874,08 185 000,00

70 - PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 2 824 654,20 2 775 099,15 2 951 186,00

73 - IMPOTS ET TAXES 23 607 408,00 23 647 341,00 23 602 961,00

731- FISCALITE LOCALES 30 186 280,00 30 829 394,00 30 395 598,00

74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 19 256 287,20 19 573 764,86 18 591 291,00

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 94 167,72 341 059,01 95 145,00

76- PRODUITS FINANCIERS 50,00 111,04 0,00

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 0,00 0,00

78 - REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 85 000,00 85 000,00 0,00

TOTAL MOUVEMENTS REELS 76 238 847,12 77 427 643,14 75 821 181,00

MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT

002 - RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 4 663 041,83 4 663 041,83 5 700 617,06

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 799 932,75 2 786 170,51 2 865 763,00

TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 7 462 974,58 7 449 212,34 8 566 380,06

TOTAL RECETTES 83 701 821,70 84 876 855,48 84 387 561,06

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chapitre 
BUDGET TOTAL 

2025
REALISE 2025 BP 2026

Restes à réaliser 

2025

16- EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES* 8 266 873,00 7 916 275,39 24 749 900,00

20- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 897 707,24 1 766 834,83 3 105 285,00

204 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 1 568 506,06 953 035,24 2 415 237,00

21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 633 327,20 4 111 231,77 7 084 059,00 427 285,24

23 - IMMOBILISATIONS EN COURS 6 995 183,81 2 654 140,27 12 149 062,00

27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 700 300,00 481 128,71 690 300,00 185 691,90

45411- TRAVAUX EXECUTES D'OFFICE DEPENSES 45 000,00 0,00 15 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES  INVESTISSEMENT 28 106 897,31 17 882 646,21 50 208 843,00 612 977,14

001- RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 1 667 589,29 1 667 589,29 4 912 785,70

040- OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 799 932,75 2 786 170,51 2 865 763,00

041- OPERATIONS PATRIMONIALES 56 684,80 50 194,80 217 324,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE  INVESTISSEMENT 4 524 206,84 4 503 954,60 7 995 872,70 0,00

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 32 631 104,15 22 386 600,81 58 204 715,70 612 977,14

2025 2026
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INVESTISSEMENT RECETTES 
 

 
 

• D’autoriser le Président à lever les emprunts nécessaires dans la limite de 35 234 923,39 € 

• D’autoriser le versement d’une subvention au Budget annexe Transports urbains d’un 
montant maximum de 4 900 576,02 €, en vertu de l’article L.2224-2 du code qui autorise une 
telle prise en charge lorsque celle-ci est justifiée par des contraintes particulières de service 
public imposées par la collectivité (alinéa 1), dans le cadre de la réalisation d’investissements 
très importants (alinéa 2) ou lorsque la non prise en charge aurait pour conséquence une 
hausse excessive des tarifs (alinéa 3), 

• D’autoriser le versement d’une participation de l’ACSO au Syndicat Mixte du Bassin Creillois 
et des Vallées Bréthoise (SMBCVB) d’un montant maximum de 101 500,00 € au titre du 
fonctionnement général du Syndicat mixte pour l’année 2026. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 
Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 
d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 
deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 
naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 
 
 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chapitre 
BUDGET TOTAL 

2025
REALISE 2025 BP 2026

Restes à réaliser 

2025

001 - RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0,00

024 - PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 247 200,00 0,00 0,00

10 - DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 5 688 728,96 5 144 859,48 3 755 315,05

13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 3 469 106,00 1 649 645,09 1 296 179,00 1 099 176,63

16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES* 10 510 307,26 4 753 240,00 39 742 923,39

204  - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 0,00 0,00 0,00

20- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0,00 6 919,94 0,00

27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 1 416 048,80 221 551,89 915 965,23 670 628,16

45412 - TRAVAUX EXECUTES D'OFFICE RECETTES 45 000,00 0,00 15 000,00

4582 - OPERATIONS SOUS MANDAT - RECETTES 24 877,00 24 234,00 0,00 643,00

TOTAL RECETTES REELLES  INVESTISSEMENT 21 401 268,02 11 800 450,40 45 725 382,67 1 770 447,79

021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 5 147 982,85 0,00 5 844 538,38

040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 6 025 168,48 5 623 169,91 5 260 000,00

041 - OPERATIONS PATRIMONIALES 56 684,80 50 194,80 217 324,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE  INVESTISSEMENT 11 229 836,13 5 673 364,71 11 321 862,38 0,00

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 32 631 104,15 17 473 815,11 57 047 245,05 1 770 447,79

2025 2026

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C055 - BUDGET PRINCIPAL - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C055 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET PRINCIPAL - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que pour la bonne gestion de certaines opérations de travaux inscrits en section 
d’investissement, il convient de les gérer selon la procédure des autorisations de programme (AP) et 
crédits de paiement (CP), 
 
Considérant le tableau présenté en annexe récapitulant l’ensemble des mouvements décrits ci-
dessous, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’approuver le tableau des AP/CP inscrites au budget Principal joint en annexe. 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C056 - BUDGET PRINCIPAL - AUTORISATION D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C056 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET PRINCIPAL - AUTORISATION D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 31 mars 2011 portant création de l’AE/CP n°7 - Gare 
Cœur d’Agglo (GCA), et les délibérations suivantes portant révisions, 
 
Considérant que pour la bonne gestion de certains projets inscrits en section de fonctionnement, il 
convient de les gérer selon la procédure des autorisations d’engagement et crédits de paiement 
(AECP), 
 
Considérant le tableau présenté en annexe récapitulant l’ensemble des mouvements décrits ci-
dessous, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’approuver le tableau de l’AE/CP 7 – Gare Cœur d’Agglo joint en annexe. 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C057 - BUDGET ANNEXE TRANSPORTS URBAINS - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION DU RESULTAT 2025 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C057 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET ANNEXE TRANSPORTS URBAINS - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION DU RESULTAT 2025 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°25C027 en date du 27 mars 2025 portant vote du budget primitif 2025 du 
budget annexe Transports Urbains de l’ACSO, 
 
Considérant l’ensemble des opérations comptables effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2025, 
en dépenses et en recettes, 
 
Considérant qu’il convient d’effectuer une reprise anticipée pour une affectation des résultats 2025 à 
l’occasion du vote du budget primitif 2026 du budget annexe Transports Urbains, 
 
Considérant le visa préalable du Comptable public, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De reprendre par anticipation sur le Budget Primitif 2026 du budget annexe Transports 
Urbains les résultats de l’exercice 2025, 

• D’affecter le résultat d’exploitation 2025 en partie au besoin de financement de la section 
d’investissement, au compte 1068 - réserves, pour un montant de 200 502,76 € et d’affecter 
le solde, d’un montant de 252 191,62 €, en section d’exploitation au chapitre 002 (recettes), 

• De reporter en section d’investissement au chapitre 001 (recettes), le résultat estimé soit 
773 005,98 €. 



Conseil communautaire du 30 avril 2026 // 26C057 

Agglomération Creil Sud Oise 

24 rue de la Villageoise - 60100 CREIL Page 3 sur 3 

 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C058 - BUDGET ANNEXE TRANSPORTS URBAINS - BUDGET PRIMITIF 2026 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel ROLLAND, 
Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme 
Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Nasser NINI, M. Didier 
CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C058 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET ANNEXE TRANSPORTS URBAINS - BUDGET PRIMITIF 2026 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M43, 
 
Considérant que le budget Transports Urbains a pour objet de gérer le service public de transports 
urbains sur le territoire de l’ACSO, qui représente un service public industriel et commercial (SPIC) et 
la nécessaire connaissance du coût exact du service en lien direct avec la redevance payée par l’usager 
oblige à isoler les dépenses et les recettes liées à cette activité dans un budget annexe, 

 
Considérant que le budget annexe Transports Urbains est assujetti à la TVA depuis le 1er janvier 2019, 
les dépenses sont présentées Hors Taxes (HT), 
 
Considérant la délibération préalable de reprise anticipée des résultats 2025 pour affectation au 
budget primitif 2026 du budget annexe Transports Urbains de l’ACSO, 
 
Considérant que l’organe délibérant est seul compétent pour se prononcer sur le budget primitif, il est 
proposé le projet de BP 2026 pour le budget annexe Transports Urbains, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• Décide d’adopter le budget primitif 2026 du budget annexe Transports Urbains qui s’équilibre 
à 15 690 565,38 € de la manière suivante : 

➢ Exploitation : 11 751 069,64 € 
➢ Investissement : 3 939 495,74 € 

 

EXPLOITATION DEPENSES     

CHAPITRE BUDGET TOTAL 2025 REALISE 2025 BP 2026  
MOUVEMENTS REELS        

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 220 152,00 € 160 147,81 € 225 000,00 €  

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 15 000,00 € 4 029,00 € 10 000,00 €  

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 8 929 025,00 € 8 561 794,03 € 10 168 919,64 €  

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 532 900,00 € 472 068,80 € 604 000,00 €  

TOTAL MOUVEMENTS REELS 9 697 077,00 € 9 198 039,64 € 11 007 919,64 €  
MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT        

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 24 253,80 € 0,00 € 5 000,00 €  

042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION 749 764,00 € 749 762,31 € 738 150,00 €  

TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 774 017,80 € 749 762,31 € 743 150,00 €  
TOTAL DEPENSES 10 471 094,80 € 9 947 801,95 € 11 751 069,64 €  
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EXPLOITATION RECETTES     

CHAPITRE BUDGET TOTAL 2025 REALISE 2025 BP 2026  
MOUVEMENTS REELS        

73 IMPOTS ET TAXES 4 800 000,00 € 4 749 669,31 € 4 850 000,00 €  

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 762 573,00 € 744 306,06 € 5 680 520,02 €  

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 576 000,00 € 575 077,72 € 664 400,00 €  

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 4 036 563,80 € 4 035 486,71 € 8 000,00 €  

TOTAL MOUVEMENTS REELS 10 175 136,80 € 10 104 539,80 € 11 202 920,02 €  
MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT        

002 RESULTATS REPORTES DE FONCTIONNEMENT 0,00 € 0,00 € 252 191,62 €  

042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION 295 958,00 € 295 956,53 € 295 958,00 €  

TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 295 958,00 € 295 956,53 € 548 149,62 €  
TOTAL RECETTES 10 471 094,80 € 10 400 496,33 € 11 751 069,64 €  
     

INVESTISSEMENT DEPENSES     

CHAPITRE BUDGET TOTAL 2025 REALISE 2025 BP 2026 Restes à réaliser 2025 

MOUVEMENTS REELS         
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 491 500,00 € 0,00 € 1 995 029,00 € 1 648 508,74 € 

TOTAL MOUVEMENTS REELS 2 491 500,00 € 0,00 € 1 995 029,00 € 1 648 508,74 € 
MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT         

040 OPERATION D'ORDRE ENTRE SECTIONS 295 958,00 € 295 956,53 € 295 958,00 €   
TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 295 958,00 € 295 956,53 € 295 958,00 € 0,00 € 

TOTAL DEPENSES 2 787 458,00 € 295 956,53 € 2 290 987,00 € 1 648 508,74 € 
     

INVESTISSEMENT RECETTES     

CHAPITRE BUDGET TOTAL 2025 REALISE 2025 BP 2026 Restes à réaliser 2025 

MOUVEMENTS REELS         
10 DOTATIONS, FONDS DVERS ET RESERVES 0,00 € 0,00 € 200 502,76 €   
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 392 600,00 € 3 360,00 € 606 000,00 € 675 000,00 € 
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 1 305 000,00 € 0,00 € 941 837,00 €   

TOTAL MOUVEMENTS REELS 1 697 600,00 € 3 360,00 € 1 748 339,76 € 675 000,00 € 
MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT         

001 RESULTATS REPORTES D'INVESTISSEMENT 315 840,20 € 315 840,20 € 773 005,98 €   
021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 24 253,80 € 0,00 € 5 000,00 €   
040 OPERATION D'ORDRE ENTRE SECTIONS 749 764,00 € 749 762,31 € 738 150,00 €   

TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 1 089 858,00 € 1 065 602,51 € 1 516 155,98 € 0,00 € 
TOTAL RECETTES 2 787 458,00 € 1 068 962,51 € 3 264 495,74 € 675 000,00 € 

 

• D’accepter le versement d’une participation financière au budget annexe Transports Urbains 
d’un montant maximal de 4 900 576,02 € prélevé sur les crédits prévus au budget Principal de 
l’ACSO. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C059 - BUDGET ANNEXE EAU POTABLE - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION DU RESULTAT 2025 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C059 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET ANNEXE EAU POTABLE - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION DU RESULTAT 2025 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°25C029 en date du 27 mars 2025 portant vote du budget primitif 2025 du 
budget annexe Eau Potable de l’ACSO, 
 
Vu la délibération n°25C120 en date du 24 septembre 2025 portant décision modification n°1 du 
budget annexe Eau Potable 2025, 
 
Considérant l’ensemble des opérations comptables effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2025, 
en dépenses et en recettes, 
 
Considérant qu’il convient d’effectuer une reprise anticipée pour une affectation des résultats 2025 à 
l’occasion du vote du budget primitif 2026 du budget annexe Eau Potable, 
 
Considérant le visa préalable du Comptable public, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De reprendre par anticipation sur le budget primitif 2026 du budget annexe Eau Potable les 
résultats de l’exercice 2025, 

• D’affecter le résultat de fonctionnement 2025 en partie au besoin de financement de la 
section d’investissement au compte 1068 - réserves pour un montant de 1 768 919,21 € et 
d’affecter le solde, d’un montant 1 663 222,60 €, au chapitre 002 – recettes, 

• De reporter en section d’investissement le résultat estimé soit 1 007 156,79 €, au chapitre 
001 – dépenses. 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C060 - BUDGET ANNEXE EAU POTABLE - BUDGET PRIMITIF 2026 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel ROLLAND, 
Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme 
Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Nasser NINI, M. Didier 
CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C060 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET ANNEXE EAU POTABLE - BUDGET PRIMITIF 2026 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M49, 
 
Considérant que le service public d’eau est géré comme un service public industriel et commercial 
(SPIC), il est nécessairement l’objet d’un budget annexe dédié dont le financement doit être équilibré 
par la redevance payée par l’usager, 
 
Considérant que le budget annexe de l’Eau Potable est assujetti à la TVA, les dépenses sont présentées 
Hors Taxes (HT), 
 
Considérant que le passage en régie intéressée en 2017 a modifié la structure du budget, les dépenses 
et les recettes du délégataire sont intégrées dans la comptabilité du budget annexe, 
 
Considérant la délibération préalable de reprise anticipée des résultats 2025 pour affectation au 
budget primitif 2026 du budget annexe Eau Potable de l’ACSO, 
 
Considérant que l’organe délibérant est seul compétent pour se prononcer sur le budget primitif, il est 
proposé le projet de BP 2026 pour le budget annexe Eau Potable, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’adopter le budget primitif 2026 du budget annexe Eau Potable équilibré à 17 189 210,81 € 
avec la répartition suivante : 
➢ Exploitation : 9 170 420,60 € 
➢ Investissement : 8 018 790,21 € 
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EXPLOITATION DEPENSES     

CHAPITRE BUDGET TOTAL 2025 REALISE 2025 BP 2026  

MOUVEMENTS REELS        
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 458 959,00 € 2 194 229,90 € 2 789 139,00 €  

012 CHARGES DE PERSONNEL 1 834 721,23€ 1 830 268,22 € 2 081 458,00 €  

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 537 080,00 € 505 901,39 € 882 087,00 €  

66 CHARGES FINANCIERES 15 000,00€ 14 249,44 € 10 500,00 €  

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 50 000,00 € 26 100,00 € 0,00 €  

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 3 000,00 € 0,00 € 3 000,00 €  

TOTAL MOUVEMENTS REELS 4 898 760,23 € 4 570 748,95 € 5 766 184,00 €  
MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT        

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 2 542 658,43 € 0,00 € 2 996 166,60 €  

042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION 371 703,00 € 371 697,06 € 408 070,00 €  

TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 2 914 361,43 € 371 697,06 € 3 404 236,60 €  
TOTAL DEPENSES 7 813 121,66 € 4 942 446,01 € 9 170 420,60 €  
     
EXPLOITATION RECETTES     

CHAPITRE BUDGET TOTAL 2025 REALISE 2025 BP 2026  

MOUVEMENTS REELS        
70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 6 554 270,00 € 7 078 762,78 € 7 481 736,00 €  

77 PRODUITS SPECIFIQUES 0 € 36 975,96 € 0 €  

TOTAL MOUVEMENTS REELS 6 554 270,00 € 7 115 738,74 € 7 481 736,00 €  
MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT        

002 RESULTATS REPORTES DE FONCTIONNEMENT 1 232 507,66 € 1 232 507,66 € 1 663 222,60 €  

042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION 26 344,00 € 26 341,42 € 25 462,00 €  

TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 1 258 851,66 € 1 258 849,08 € 1 688 684,60 €  
TOTAL RECETTES  7 813 121,66€ 8 374 587,82 € 9 170 420,60 €  
     
INVESTISSEMENT DEPENSES     

CHAPITRE BUDGET TOTAL 2025 REALISE 2025 BP 2026 Restes à 
réaliser 2025 

MOUVEMENTS REELS         
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 21 788,00 € 21 786,09 € 22 952,00 €   
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0,00 € 0,00 € 250 000,00 €   
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 208 636,61 € 853 239,48 € 2 953 785,00 € 749 771 ,52 € 
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 871 998,90 € 694 574,94 € 2 997 672,00 € 11 990,90 € 

TOTAL MOUVEMENTS REELS 3 102 423,51 € 1 569 600,51 € 6 224 409,00 € 761 762,42 € 
MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT         
001 RESULTATS REPORTES D'INVESTISSEMENT 1 149 782,23 € 1 149 782,23 € 1 007 156,79 €   
040 OPERATION D'ORDRE ENTRE SECTIONS 26 344,00 € 26 341,42 € 25 462,00 €   

TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 1 176 126,23 € 1 176 123,65 € 1 032 618,79 € 0,00 € 
TOTAL DEPENSES 4 278 549,74 € 2 745 724,16 € 7 257 027,79 € 761 762,42 € 

     
INVESTISSEMENT RECETTES     

CHAPITRE BUDGET TOTAL 2025 REALISE 2025 BP 2026 Restes à 
réaliser 2025 

MOUVEMENTS REELS         
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 1 364 188,31 € 1 364 188,31 € 1 768 919,21 €   
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 0,00 € 2 682,00 € 0,00 €   
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 0,00 € 0,00 € 2 845 634,40 €   

TOTAL MOUVEMENTS REELS 1 364 188,31 € 1 366 870,31 € 4 614 553,61 € 0,00 € 
MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT         
021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 2 542 658,43 € 0,00 € 2 996 166,60 €   
040 OPERATION D'ORDRE ENTRE SECTIONS 371 703,00 € 371 697,06 € 408 070,00 €   

TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 2 914 361,43 € 371 697,06 € 3 404 236,60 € 0,00 € 
TOTAL RECETTES 4 278 549,74 € 1 738 567,37 € 8 018 790,21 € 0,00 € 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C061 - BUDGET ANNEXE EAU POTABLE - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C061 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET ANNEXE EAU POTABLE - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°19C288 en date du 12 décembre 2019 portant création de l’autorisation de 
programme et crédits de paiement 49 – régie intéressée eau potable renouvellements sur le budget 
annexe Eau Potable, et les délibérations suivantes portant révisions, 
 
Considérant que pour la bonne gestion de certaines opérations de travaux inscrites en section 
d’investissement, il convient de les gérer selon la procédure des autorisations de programme (AP) et 
crédits de paiement (CP). 
 
Considérant que depuis le 1er janvier 2017, le budget annexe Eau Potable est voté Hors Taxes (HT), 
l’autorisation de programme est donc présentée en Hors Taxes, 
 
Considérant que la régie intéressée eau potable de renouvellements doit être conforme au Compte 
d’Exploitation Prévisionnel (CEP) du délégataire SUEZ révisé chaque année, il est donc nécessaire de 
réviser l’APCP 49 Régie intéressée – Eau Potable – Renouvellements, 
 
Considérant la nouvelle DSP Régie intéressée Eau Potable pour la période 2026-2040, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’approuver la création de l’autorisation de programme AP 54 – Régie intéressée eau 
potable 2026-2040, 

• D’approuver le tableau des AP/CP joint en annexe. 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 
Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 
d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 
deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 
naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 
 
 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C062 - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION DU RESULTAT 2025 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C062 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION DU RESULTAT 2025 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°25C032 en date du 27 mars 2025 portant vote du budget primitif 2025 du 
budget annexe Assainissement de l’ACSO, 
 
Vu la délibération n°25C121 en date du 24 septembre 2025 portant décision modification n°1 du 
budget annexe Assainissement 2025, 
 
Considérant l’ensemble des opérations comptables effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2025, 
en dépenses et en recettes, 
 
Considérant qu’il convient d’effectuer une reprise anticipée pour une affectation des résultats 2025 à 
l’occasion du vote du budget primitif 2026 du budget annexe Assainissement, 
 
Considérant le visa préalable du Comptable public, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De reprendre par anticipation sur le Budget Primitif 2026 du budget annexe Assainissement 
les résultats de l’exercice 2025, 

• De reporter en section d’exploitation au chapitre 002 (recettes) l’excédent estimé soit 
4 725 203,05 €, 

• De reporter en section d’investissement au chapitre 001 (recettes) l’excédent estimé soit 
3 053 552,38 €. 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 
Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 
d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 
deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 
naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 
 
 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C063 - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BUDGET PRIMITIF 2026 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel ROLLAND, 
Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme 
Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Nasser NINI, M. Didier 
CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C063 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - BUDGET PRIMITIF 2026 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M49, 
 
Considérant que le service public d’assainissement est géré comme un service public industriel et 
commercial (SPIC), il est nécessairement l’objet d’un budget annexe dédié dont le financement doit 
être équilibré par la redevance payée par l’usager, 
 
Considérant que le budget annexe de l’Assainissement est assujetti à la TVA, les dépenses sont 
présentées Hors Taxes (HT), 
 
Considérant que le passage en régie intéressée en 2017 a modifié la structure du budget, les dépenses 
et les recettes du délégataire sont intégrées dans la comptabilité du budget annexe, 
 
Considérant la délibération préalable de reprise anticipée des résultats 2025 pour affectation au 
budget primitif 2026 du budget annexe Assainissement de l’ACSO, 
 
Considérant que l’organe délibérant est seul compétent pour se prononcer sur le budget primitif, il est 
proposé le projet de BP 2026 pour le budget annexe Assainissement, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’adopter le budget primitif 2026 du budget annexe Assainissement équilibré à 20 178 196, 48 € 
avec la répartition suivante : 

➢ Exploitation : 11 496 642,05 € 
➢ Investissement : 8 681 554,43 € 
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EXPLOITATION DEPENSES     

CHAPITRE BUDGET TOTAL 
2025 REALISE 2025 BP 2026  

MOUVEMENTS REELS        

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 3 536 762,00 € 2 970 680,21 € 3 864 803,00 €  

012 CHARGES DE PERSONNEL 1 845 103,55€ 1 818 561,22€ 1 296 302,00 €  

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 459 667,00 € 366 461,45 € 743 005,00 €  

66 CHARGES FINANCIERES 26 500,00 € 22 872,93€ 21 000,00 €  

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 90 000,00 € 1 510,59 € 0,00 €  

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 200,00 € 198,00€ 3 000,00 €  

TOTAL MOUVEMENTS REELS 5 958 232,55 € 5 180 284,40 € 5 928 110,00 €  

MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT        

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 3 471 500,90€ 0,00 € 3 674 048,05 €  

042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION 1 896 992,00 € 1 896 984,92 € 1 894 484,00 €  

TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 5 368 492,90 € 1 896 984,92 € 5 568 532,05 €  

TOTAL DEPENSES 11 326 725,45€ 7 077 269,32€ 11 496 642,05 €  

     
EXPLOITATION RECETTES     

CHAPITRE BUDGET TOTAL 
2025 REALISE 2025 BP 2026  

MOUVEMENTS REELS        

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 5 188 008,00 € 5 643 953,40 € 6 600 136,00 €  

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 0,00 € 0,00 € 0,00 €  

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 47 100,00 € 66 904,46 € 47 100,00 €  

TOTAL MOUVEMENTS REELS 5 235 108,00 € 5 710 857,86 € 6 647 236,00 €  

MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT        

002 RESULTATS REPORTES DE FONCTIONNEMENT 5 963 716,45 € 5 963 716,45 € 4 725 203,05 €  

042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION 127 901,00 € 127 898,06 € 124 203,00 €  

TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 6 091 617,45 € 6 091 614,51 € 4 849 406,05 €  

TOTAL RECETTES 11 326 725,45 € 11 802 472,37 € 11 496 642,05 €  

     
INVESTISSEMENT DEPENSES     

CHAPITRE BUDGET TOTAL 
2025 REALISE 2025 BP 2026 Restes à réaliser 

2025 
MOUVEMENTS REELS         
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 86 700,00 € 63 764,94 € 48 966 ;00 € 0,00 € 
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 300 000,00 € 0,00 € 1 000 000,00 € 0,00 € 
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 695 043,37 € 1 567 566,69 € 4 968 082,14 € 586 858,28 € 
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 569 578,00 € 525 607,32 € 1 913 445,00 € 0,00 € 
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 10 000,00 € 0,00 € 40 000,00 € 0,00 € 
4581 OPERATIONS SOUS MANDATS 0,00 € 0,00 € 0,01 € 0,00 € 

TOTAL MOUVEMENTS REELS 8 661 321,37 € 2 156 938,95 € 7 970 493,15 € 586 858,28 € 
MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT         
040 OPERATION D'ORDRE ENTRE SECTIONS 127 901,00 € 127 898,06 € 124 203,00 € 0,00 € 

TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 127 901,00 € 127 898,06 € 124 203,00 € 0,00 € 
TOTAL DEPENSES 8 789 222,37€ 2 284 837,01 € 8 094 696,15 € 586 858,28 € 

     
INVESTISSEMENT RECETTES     

CHAPITRE BUDGET TOTAL 
2025 REALISE 2025 BP 2026 Restes à réaliser 

2025 
MOUVEMENTS REELS         
10 DOTATIONS, FONDS DVERS ET RESERVES 19 470,00 € 19 470,00 € 19 470,00 €   
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMRNT RECUES 0,00 € 30 675,00 € 0,00 €   
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 10 000,00 € 0,00 € 40 000,00 €   

TOTAL MOUVEMENTS REELS 29 470,00 € 50 145,00 € 59 470,00 € 0,00 € 
MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT         
001 RESULTATS REPORTES D'INVESTISSEMENT 3 391 259,47 € 3 391 259,47 € 3 053 552,38 €   
021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 3 471 500,90 € 0,00 € 3 674 048,05 €   
040 OPERATION D'ORDRE ENTRE SECTIONS 1 896 992,00 € 1 896 984,92 € 1 894 484,00 €   

TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE ET RESULTAT 8 759 752,37 € 5 288 244,39 € 8 622 084,43 € 0,00 € 
TOTAL RECETTES 8 789 222,37 € 5 338 389,39 € 8 681 554,43 € 0,00 € 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 
administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 
Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 
de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 
rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 
 
 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C064 - BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 
NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C064 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°19C289 en date du 12 décembre 2019 portant création de l’autorisation de 
programme et crédits de paiement 46 – régie intéressée assainissement eaux usées renouvellements 
sur le budget annexe Assainissement, et les délibérations suivantes portant révisions, 
 
Considérant que pour la bonne gestion de certaines opérations de travaux inscrites en section 
d’investissement, il convient de les gérer selon la procédure des autorisations de programme (AP) et 
crédits de paiement (CP). 
 
Considérant que depuis le 1er janvier 2017, le budget annexe Assainissement est voté Hors Taxes (HT), 
l’autorisation de programme est donc présentée en Hors Taxes, 
 
Considérant que la régie intéressée assainissement eaux usées renouvellements doit être conforme 
au Compte d’Exploitation Prévisionnel (CEP) du délégataire SUEZ révisé chaque année, il est donc 
nécessaire de réviser l’APCP 46 Régie intéressée – Assainissement eaux usées – Renouvellements, 
 
Considérant la nouvelle DSP Régie intéressée Assainissement eaux usées pour la période 2026-2040, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’approuver la création de l’autorisation de programme AP 55 – Régie intéressée 
Assainissement eaux usées 2026-2040 

• D’approuver le tableau des AP/CP joint en annexe. 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C065 - BUDGET ANNEXE GOURNAY LES USINES - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION DU RESULTAT 2025 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C065 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET ANNEXE GOURNAY LES USINES - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION DU RESULTAT 2025 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°25C035 en date du 27 mars 2025 portant vote du budget primitif 2025 du 
budget annexe Gournay Les Usines de l’ACSO, 
 
Vu la délibération n°25C122 en date du 24 septembre 2025 portant décision modification n°1 du 
budget annexe Gournay Les Usines 2025, 
 
Considérant l’ensemble des opérations comptables effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2025, 
en dépenses et en recettes, 
 
Considérant qu’il convient d’effectuer une reprise anticipée pour une affectation des résultats 2025 à 
l’occasion du vote du budget primitif 2026 du budget annexe Gournay Les Usines, 
 
Considérant le visa préalable du Comptable public, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De reprendre par anticipation sur le Budget Primitif 2026 du budget annexe Gournay-les-
Usines les résultats de l’exercice 2025, 

• D’affecter le résultat de fonctionnement 2025 en partie au besoin de financement de la 
section d’investissement, au compte 1068 - réserves, pour un montant de 240 761,54 € et 
d’affecter le solde, d’un montant de 533 515,23 €, en section de fonctionnement au chapitre 
002 (recettes), 

• De reporter en section d’investissement le déficit estimé soit 240 761,54 € au chapitre 001 
(dépenses). 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C066 - BUDGET ANNEXE GOURNAY LES USINES - BUDGET PRIMITIF 2026 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel ROLLAND, 
Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme 
Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Nasser NINI, M. Didier 
CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C066 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET ANNEXE GOURNAY LES USINES - BUDGET PRIMITIF 2026 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 28 mars 2006 portant création d’un budget 
annexe « Gournay les Usines » en vue de réaliser une opération d’aménagement urbain de ce quartier, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 28 septembre 2006 adoptant le dossier de 
création de la ZAC de Gournay les Usines, et les délibérations suivantes portant amendements, 
 
Vu la délibération n°18C182 en date du 27 septembre 2018 portant mise en place d’une clé de 
répartition des dépenses de la ZAC Gournay, 
  
Considérant que le budget annexe Gournay les Usines a pour objet de constater les dépenses et 
recettes liées à la zone d’aménagement concerté de Gournay les Usines qui a été reprise en régie en 
juillet 2017, les acquisitions et les ventes sont gérées en fonctionnement, 
 
Considérant que le budget est assujetti à la TVA, les dépenses sont présentées Hors Taxes (HT), 
 
Considérant la délibération préalable portant fongibilité des crédits pour l’ensemble des budgets de 
l’ACSO en M57 dont le budget annexe Gournay les Usines, 
 
Considérant la délibération préalable de reprise anticipée des résultats 2025 pour affectation au 
budget primitif 2026 du budget annexe Gournay les Usines de l’ACSO, 
 
Considérant que l’organe délibérant est seul compétent pour se prononcer sur le budget primitif, il est 
proposé le projet de BP 2026 pour le budget annexe Gournay les Usines, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’adopter le budget primitif 2026 du budget annexe Gournay les Usines dont l’équilibre est le 
suivant : 
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FONCTIONNEMENT DEPENSES    

CHAPITRE  BUDGET TOTAL 2025 REALISE 2025 BP 2026 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 600 475,60 € 300 639,72 € 223 000,00 € 
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 18 003,00 € 0,00 € 20 000,00 € 
042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION 4 938 998,46 € 4 938 998,46 € 5 179 760,00 € 
023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 706 007,35 € 0,00 € 513 515,23 € 

TOTAL DEPENSES 6 263 484,41 € 5 239 638,18 € 5 936 275,23 € 
    

FONCTIONNEMENT RECETTES    

CHAPITRE  BUDGET TOTAL 2025 REALISE 2025 BP 2026 

002 RESULTATS REPORTES DE FONCTIONNEMENT                          745 794,95 € 745 794,95 € 533 515,23 € 
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 110 450,00 € 88 360,00 € 0,00 € 
042 OPERATIONS D'ORDRE ENTRE SECTION 5 407 239,46 € 5 179 760,00 € 5 402 760,00 € 

TOTAL RECETTES                       6 263 484,41 € 6 013 914,95 € 5 936 275,23 € 
    

INVESTISSEMENT DEPENSES    

CHAPITRE  BUDGET TOTAL 2025 REALISE 2025 BP 2026 

001 RESULTATS REPORTES D'INVESTISSEMENT 885 028,52 € 885 028,52 € 240 761,54 € 
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 237 766,35 € 0,00 € 290 515,23 € 
040 OPERATION D'ORDRE ENTRE SECTIONS 5 407 239,46 € 5 179 760,00 € 5 402 760,00 € 

TOTAL DEPENSES 6 530 034,33 € 6 064 788,52 € 5 934 036,77 € 
    

INVESTISSEMENT RECETTES    

CHAPITRE  BUDGET TOTAL 2025 REALISE 2025 BP 2026 

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 706 007,35 € 0,00 € 513 515,23 € 
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 885 028,52 € 885 028,52 € 240 761,54 € 
040 OPERATION D'ORDRE ENTRE SECTION 4 938 998,46 € 4 938 998,46 € 5 179 760,00 € 

TOTAL RECETTES 6 530 034,33 € 5 824 026,98 € 5 934 036,77 € 

 

• D’autoriser le remboursement de l’avance consentie au budget principal pour un montant de 
290 515,23 €. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C067 - BUDGET ANNEXE LES MARCHES DE L'OISE - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION DU RESULTAT 2025 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C067 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET ANNEXE LES MARCHES DE L'OISE - REPRISE ANTICIPEE ET AFFECTATION DU RESULTAT 
2025 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°25C037 en date du 27 mars 2025 portant vote du budget primitif 2025 du 
budget annexe Les Marches de l’Oise de l’ACSO, 
 
Considérant l’ensemble des opérations comptables effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2025, 
en dépenses et en recettes, 
 
Considérant qu’il convient d’effectuer une reprise anticipée pour une affectation des résultats 2025 à 
l’occasion du vote du budget primitif 2026 du budget annexe Les Marches de l’Oise, 
 
Considérant le visa préalable du Comptable public, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De reprendre par anticipation sur le Budget Primitif 2026 du budget annexe Les Marches de 
l’Oise les résultats de l’exercice 2025, 

• De reporter en section de fonctionnement au chapitre 002 (recettes) l’excédent estimé soit 
1 889 171,38 €, 

• De reporter en section d’investissement au chapitre 001 (recettes) l’excédent estimé soit 
2 796 791,95 €. 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 
Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 
d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 
deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 
naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 
 
 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C068 - BUDGET ANNEXE LES MARCHES DE L'OISE - BUDGET PRIMITIF 2026 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 
NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel ROLLAND, 
Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme 
Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Nasser NINI, M. Didier 
CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C068 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
BUDGET ANNEXE LES MARCHES DE L'OISE - BUDGET PRIMITIF 2026 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de 1997 portant création d’un budget annexe « Les 
Marches de l’Oise », avec l’acquisition de l’espace industriel « Chausson » le 18 juillet 1997, 
 
Considérant que le budget est assujetti à la TVA, les dépenses sont présentées Hors Taxes (HT), 
 
Considérant la délibération préalable portant fongibilité des crédits pour l’ensemble des budgets de 
l’ACSO en M57 dont le budget annexe Les Marches de l’Oise, 
 
Considérant la délibération préalable de reprise anticipée des résultats 2025 pour affectation au 
budget primitif 2026 du budget annexe Les Marches de l’Oise de l’ACSO, 
 
Considérant que l’organe délibérant est seul compétent pour se prononcer sur le budget primitif, il est 
proposé le projet de BP 2026 pour le budget annexe Les Marches de l’Oise, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’adopter le budget primitif 2026 du budget annexe Marches de l’Oise en suréquilibre pour la 
section de fonctionnement et pour la section d’investissement de la manière suivante : 

 
FONCTIONNEMENT DEPENSES    

CHAPITRE  BUDGET TOTAL 2025  REALISE 2025  BP 2026 
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 50 656,00 € 22 897,52 € 55 000,00 € 
042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 0,00 € 0,00 € 17 842,00 € 
TOTAL DEPENSES 50 656,00 € 22 897,52 € 72 842,00 € 

    
FONCTIONNEMENT RECETTES    

CHAPITRE  BUDGET TOTAL 2025  REALISE 2025  BP 2026 
002 RESULTATS REPORTES DE FONCTIONNEMENT 1 912 068,90 € 1 912 068,90 € 1 889 171,38 € 
TOTAL RECETTES 1 912 068,90 € 1 912 068,90 € 1 889 171,38 € 
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INVESTISSEMENT DEPENSES    

CHAPITRE  BUDGET TOTAL 2025  REALISE 2025  BP 2026 
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 200,00 € 0,00 € 200,00 € 
TOTAL DEPENSES 200,00 € 0,00 € 200,00 € 

    
INVESTISSEMENT RECETTES    

CHAPITRE  BUDGET TOTAL 2025  REALISE 2025  BP 2026 
001 RESULTATS REPORTES D'INVESTISSEMENT 2 796 791,95 € 2 796 791,95 € 2 796 791,95 € 
024 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 0,00 € 0,00 € 0,00 € 
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 0,00 € 0,00 € 17 842,00 € 
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 200,00 € 0,00 € 200,00 € 
TOTAL RECETTES 2 796 991,95 € 2 796 791,95 € 2 814 833,95 € 

 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C069 - DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE - ANNEE 2026 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 48 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 1 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel ROLLAND, 
Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme 
Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Nasser NINI, M. Didier 
CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C069 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE - ANNEE 2026 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-28-4, précisant que   
la   Dotation   de   Solidarité   Communautaire   doit   désormais   être   répartie   en   tenant   compte 
majoritairement : 

• De l'écart de revenu par habitant de la commune par rapport au revenu moyen par habitant 
du territoire de la communauté concernée ; 

• De l'insuffisance du potentiel financier ou du potentiel fiscal par habitant de la commune au 
regard du potentiel financier ou du potentiel fiscal moyen par habitant du territoire de la 
communauté concernée. 

 
Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 
 
Vu l’avis du Comptable public en date du 8 septembre 2023, 
 
Vu la délibération n°24C020 du 28 mars 2024 adoptant le Pacte Financier et Fiscal entre les communes 
et l’ACSO, 
 
Vu la délibération n°24C038 en date du 28 mars 2024 instituant une Dotation de Solidarité 
Communautaire, 
 
Considérant   qu’une   communauté   d’agglomération   peut   instituer   une   dotation   de   solidarité 
communautaire (DSC), au bénéfice de ses communes membres, et dont le principe et les critères de 
répartition sont fixés par le conseil communautaire, statuant à la majorité des deux tiers des suffrages 
exprimés, 
 
Considérant que la communauté d’agglomération peut fixer librement le montant de cette dotation 
lorsqu’un pacte financier et fiscal est adopté même si elle est signataire d’un contrat de ville, 
 
Considérant la nécessité de renforcer la solidarité communautaire notamment envers les plus petites 
Communes, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à la majorité avec 48 voix pour, 1 abstention 
 
DECIDE : 
 

• De renouveler la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) avec un montant arrêté à 400 000 € 
au titre de l’année 2026, 
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• De valider les critères pondérés de répartition de cette dotation : 
 

 
 

• De répartir en application de ces critères de pondération, et de verser les montants suivants aux 
communes au titre de la DSC pour l’année 2026 : 
 

Communes DSC 2026 

CRAMOISY 27 623,00 € 

CREIL 116 578,00 € 

MAYSEL 19 259,00 € 

MONTATAIRE 46 989,00 € 

NOGENT-SUR-OISE 67 543,00 € 

ROUSSELOY 14 908,00 € 

SAINT-LEU-D'ESSERENT 24 508,00 € 

SAINT-MAXIMIN 8 053,00 € 

SAINT-VAAST-LES-MELLO 33 315,00 € 

THIVERNY 14 979,00 € 

VILLERS-SAINT-PAUL 26 245,00 € 

Total 400 000,00 € 

 

• D’autoriser le Président à prendre toutes les dispositions nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Répartition % de la DSC Objectif Pondération Critères Pondération du critère

L'insuffisance du potentiel financier par habitant de la commune au regard du potentiel financier 

moyen par habitant sur le territoire de l'ACSO 
36%

L'écart de revenu par habitant de la commune par rapport au revenu moyen par habitant sur le 

territoire de l'ACSO 
20%

-

L'insuffisance du potentiel financier superficiaire par habitant de la commune (conditionnée à un 

seuil de population inférieur à 10 000 habitants ou un potentiel financier inférieur au double de la 

moyenne du potentiel financier de territoire), pondéré par la population communale et avec un 

coefficient de minoration de 30% pour les communes ayant un potentiel financier supérieur à 

75% du potentiel financier moyen de territoire

16%

-

L’écart d’effort fiscal sur le territoire (avec un coefficient de majoration ou de minoration selon le 

positionnement du potentiel financier par rapport à la moyenne du potentiel financier du 

territoire : si le potentiel financier de la commune est supérieur au double du potentiel financier 

moyen de territoire, minoration de 75%, si le potentiel financier de la commune est inférieur à 

70% du potentiel financier moyen de territoire, majoration de 20%)

7%

Population 

communale

La prise en compte de la perte de levier fiscal post réforme fiscale 2021 sur le foncier bâti

mesurée par la compensation « PSR TFPB LI » DGF 2023, réforme qui a profondément modifié le

panier des recettes des communes du secteur, à forte prégnance industrielle, et qui ont pour

certaines fortement perdues en dynamisme et maitrise fiscale qui alimentait le financement de

leurs politiques sociales – critère doublement plafonné : par commune à 15 700€ en volume et à

1,15€/habitant

12%

-
La garantie petites communes rurales (conditionnée à un seuil de population inférieure à 1 500 

habitants) visant à compenser les charges rurales
9%

Deux critères légaux 56%

Satisfaction des 

textes de loi (35% 

minimum) 

Population 

communale

Quatre critères 

libres
44%

Réduction des 

disparités de 

ressources et/ou 

charges entres les 

communes

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C070 - REVERSEMENT DE FISCALITE AU SYNDICAT DU PARC ALATA - ANNEE 2026 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C070 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
REVERSEMENT DE FISCALITE AU SYNDICAT DU PARC ALATA - ANNEE 2026 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général des Impôts, 
 
Vu la délibération n°12C166 en date du 12 décembre 2012, relative à la modification de l’intérêt 
communautaire des compétences de l’ACSO en matière de création, aménagement, entretien et 
gestion des zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou 
aéroportuaire qui sont d’intérêt communautaire à compter du 1er janvier 2013, 
 
Vu la délibération n°12C168 en date du 12 décembre 2012, portant création et adoption des statuts 
du Syndicat du Parc Alata au 1er janvier 2013 par l’Agglomération Creil Sud Oise, 
 
Considérant la nécessité de délibérer annuellement le montant du reversement de fiscalité au 
Syndicat du Parc Alata conformément aux dispositions de l’article 8 des statuts du syndicat, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De verser au Syndicat du Parc Alata, au titre de l’année 2026, la somme maximale de 319 014 € 
correspondant à 75% du produit de la CFE acquittée par les entreprises implantées sur le parc 
en 2025, 

• D’inscrire les crédits budgétaires correspondants au chapitre 014 – atténuations de produits 
du budget Principal de l’ACSO. 



Conseil communautaire du 30 avril 2026 // 26C070 

Agglomération Creil Sud Oise 

24 rue de la Villageoise - 60100 CREIL Page 3 sur 3 

 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C071 - REVERSEMENT DE FISCALITE AU SYNDICAT DU PARC D'ACTIVITES MULTI-SITES DE LA VALLEE DE LA BRECHE - ANNEE 2026 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C071 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
REVERSEMENT DE FISCALITE AU SYNDICAT DU PARC D'ACTIVITES MULTI-SITES DE LA VALLEE DE LA 
BRECHE - ANNEE 2026 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général des Impôts, 
 
Vu la délibération n° 13C031 en date du 13 février 2013 portant adoption des statuts du Syndicat 
Mixte du Parc d’Activités de la Vallée de la Brèche, et les délibérations n° 15C143, 16C183 et 17C329 
portants amendements des statuts, 
 
Considérant la nécessité de délibérer annuellement le montant du reversement de fiscalité au 
Syndicat Mixte du Parc d’Activités de la Vallée de la Brèche, conformément aux dispositions de 
l’article 9 des statuts du syndicat, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De verser au Syndicat Mixte du Parc d’Activités de la Vallée de la Brèche, au titre de l’année 
2026, la somme de 278 728 €, correspondant à 100% des recettes de CFE et TASCOM 
générées par les établissements implantés dans la zone du syndicat, en application de 
l’article 9 des statuts du SMVB, 

• D’inscrire les crédits budgétaires correspondants au chapitre 014 – atténuations de produits 
du budget Principal de l’ACSO. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C072 - TOUS BUDGETS - ADMISSION EN NON-VALEUR DES PRODUITS IRRECOUVRABLES 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel ROLLAND, 
Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme 
Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Nasser NINI, M. Didier 
CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C072 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
TOUS BUDGETS - ADMISSION EN NON-VALEUR DES PRODUITS IRRECOUVRABLES 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article R.1617-24, 
 
Considérant la nécessité de délibérer l’admission en non-valeur des créances irrecouvrables, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De prononcer l’admission en non-valeur de la totalité des créances ci-dessous, étant précisé 
que cela ne fait pas obstacle à un recouvrement ultérieur ; 

 

Budget PRINCIPAL   

Exercice Nombre de titres Montant Motif de la présentation 

2019 1 593,72 € Poursuite sans effet 

2020 1 35,86 € Poursuite sans effet 

2021 2 4 340,17 € Poursuite sans effet 

2022 5 1 071,31 € Poursuite sans effet 

2023 2 3 786,92 € Poursuite sans effet 

  9 827,98 €  

Budget annexe ASSAINISSEMENT   

Exercice Nombre de titres Montant Motif de la présentation 

2017 4 480,00 € Poursuite sans effet 

2018 9 1 080,00 € Poursuite sans effet 

2019 2 240,00 € Poursuite sans effet 

2020 2 240,00 € Poursuite sans effet 

2021 1 120,00 € Poursuite sans effet 

2022 1 0,35 € Poursuite sans effet 

2025 1 720,00 € Poursuite sans effet 

  2 880,35 €  

 

• D'autoriser Monsieur le Président à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C073 - TOUS BUDGETS - DEPRECIATIONS POUR RISQUES POUR DIVERS REDEVABLES 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C073 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
TOUS BUDGETS - DEPRECIATIONS POUR RISQUES POUR DIVERS REDEVABLES 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2321-2 qui dispose 
qu’une provision doit être constituée par l’assemblée délibérante pour les créances accordées par la 
collectivité, mais également lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est 
compromis malgré les diligences faites par le Comptable public ; 
 
Considérant la nécessité de constituer une provision pour risque afin de palier à un potentiel impayé 
d’un tiers redevable envers l’ACSO, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’autoriser la constitution de provisions pour risques et charges exceptionnelles pour un 
montant maximum de 18 000 euros, au chapitre 68 – dotations aux amortissements et 
provisions, des budgets de l’ACSO avec la répartition suivante : 

➢ 12 000 euros pour le budget Principal, 
➢ 3 000 euros sur le budget Assainissement, 
➢ 3 000 euros sur le budget Eau Potable. 

• D’autoriser le Président à signer tout document relatif à la présente délibération. 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C074 - ADCF - ADHESION ET COTISATION 2026 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Frédéric BESSET, M. 
Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, Mme Catherine DAILLY, M. 
Olivier CARRE, M. Emmanuel PERRIN, Mme Döndü ALKAYA, M. Azide RAZACK, Mme Gillian ROUX, M. 
Mounir RECHIDI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Omar YAQOOB, M. Amir ZAFAR, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme Danielle SOKOLONSKI, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Fadhila KEZZOUL, Mme Karima 
BOUHAMIDA, Mme Peggy MOUELLÉ, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Amadou KA, M. Marouane 
BOUJDOUN, Mme Rosa OULD SAID, M. Marc CHAMBON, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José 
FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Martial CARBON, Mme Céline 
TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme Lucie SAUBAUX, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. 
Nasser NINI, M. Didier CARON, M. Khalid CHARKI. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE, M. Loïc PEN donne pouvoir à 
Mme Döndü ALKAYA, M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno 
DIALLO donne pouvoir à Mme El Hame EL HARCHAOUI. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C074 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
ADCF - ADHESION ET COTISATION 2026 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant la nécessité de délibérer l’adhésion à des organismes et le versement des cotisations y 
afférant, 
 
Considérant l’intérêt pour l’agglomération d’adhérer au vu des services proposés par l’association, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’autoriser l’adhésion de l’ACSO à l’ADCF, 

• D’autoriser le paiement de la cotisation de l’AdCF d’un montant de 10 000 € pour l’année 
2026, 

• D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document afférent. 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 
Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 
d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 
deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 
naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 
 
 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 04/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C075 - ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 
NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme Danielle 
SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, Mme Döndü 
ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc CHAMBON, Mme 
Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. 
Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE 
MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C075 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L .1414-1 à L. 1414-4, ainsi 
que l’article D.1411-5 du CGCT, 

Vu la délibération du conseil communautaire du 9 avril 2026 validant les modalités de dépôt des listes 
d’élection de la commission d’appel d’offres, 
 
Considérant qu’une liste a été déposée, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner membres de la commission d’appel d’offres, les conseillers communautaires 
suivants : 

 
Titulaires Suppléants 
GALLIEGUE Raymond BOSINO Jean-Pierre 
ZRARI Badia CARON Didier 
CHAMBON Marc ROSIER Didier 
AZOUZA Chahinaise ROLLAND Daniel 
RECHIDI Mounir SISSOKO Selymata 

 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C076 - ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme Danielle 
SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, Mme Döndü 
ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc CHAMBON, Mme 
Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. 
Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE 
MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C076 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L .1411-1 et suivants, ainsi 

que l’article D.1411-5 du CGCT, 

Vu la délibération du conseil communautaire du 9 avril 2026 validant les modalités de dépôt des listes 
d’élection de la commission de délégation de service public, 
 
Considérant qu’une liste a été déposée, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner membres de la CDSP, les conseillers communautaires suivants : 
 

Titulaires Suppléants 

CHARKI Khalid CAHOUCH Mohamed 

ZRARI Badia CARON Didier 

RIFI-SAIDI Abdelaziz DAILLY Catherine 

AZOUZA Chahinaise ROSIER Didier 

TURPIN Céline SISSOKO Selymata 

 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C077 - COMPOSITION DES COMMISSIONS INTERNES 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 49 

- de Présents : 45 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 49 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX, M. Frédéric BESSET, 
Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C077 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
COMPOSITION DES COMMISSIONS INTERNES 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-22 relatif aux 
commissions du Conseil municipal et son article L.5211-1 relatifs aux règles de fonctionnement de 
l’organe délibérant, 
 
Vu la délibération n°26C047 du Conseil communautaire portant création des commissions 
thématiques internes suivantes : 

➢ Commission 1 : Ressources (finances, ressources humaines, systèmes informatiques) 

➢ Commission 2 : Patrimoine et infrastructures 

➢ Commission 3 : Attractivité territoriale (économie, emploi, formation,tourisme) 

➢ Commission 4 : Habitat 

➢ Commission 5 : Mobilités 

➢ Commission 6 : Territoire 

➢ Commission 7 : Environnement (Politique environnementale, PCAET, PAT, biodiversité) 

➢ Commission 8 : Grands cycles de l’eau 

➢ Commission 9 : Déchets 

➢ Commission 10 : Culture, sport, loisirs et citoyenneté 
 
Considérant qu’il convient de désigner les membres qui siègeront au sein de ces commissions, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De préciser que la commission « attractivité territoriale » traitera des sujets relatifs au 
tourisme. 

 

• De désigner les élus qui siègeront au sein des commissions chargées des questions soumises 
au Conseil communautaire de la manière suivante : 

 

➢ Commission 1 : Ressources (finances, ressources humaines, systèmes informatiques) 
Sont membres : M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, M. Emmanuel PERRIN, 
M. Azide RAZACK, M. Khalid CHARKI, Mme Gillian ROUX, M. Frédéric BESSET et Mme Céline 
TURPIN 
 

➢ Commission 2 : Patrimoine et infrastructures 
Sont membres : M. Didier CARON, M. Daniel ROLLAND, M. Mohamed ASSAMTI, M. Frédéric 
BESSET et M. Nasser NINI 
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➢ Commission 3 : Attractivité territoriale (économie, emploi, formation, tourisme) 
Sont membres : M. Daniel ROLLAND, M. Marouane BOUJDOUN, M. Mounir RECHIDI, M. 
Martial CARBON, Mme Céline TURPIN, Mme Léa KAYA, M. Mohamed CAHOUCH, M. 
Mohamed ASSAMTI, M. Khalid CHARKI, M. Didier CARON, Mme Badia ZRARI, Mme Sabah 
REZZOUG, M. Emmanuel PERRIN et Mme Chahinaise AZOUZA 
 

➢ Commission 4 : Habitat 
Sont membres : Mme Badia ZRARI, Mme Karima BOUHAMIDA, Mme Sabah REZZOUG, Mme 
Lucie SAUBAUX, M. Mohamed ASSAMTI, Mme Rosa OULD SAID, Mme Selymata SISSOKO, M. 
Daniel ROLLAND, Mme Catherine DAILLY, M. Mounir RECHIDI, M. Frédéric BESSET, Mme 
Gillian ROUX et Mme Fadhila KEZZOUL 
 

➢ Commission 5 : Mobilités 
Sont membres : Mme Selymata SISSOKO, M. Martial CARBON, M. Emmanuel PERRIN, M. 
Marc CHAMBON, M. Joël ROJAS, Mme Céline TURPIN et M. Mohamed CAHOUCH 
 

➢ Commission 6 : Territoire 
Sont membres : M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-
FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, Mme Danielle 
SOKOLONSKI, M. Mohamed ASSAMTI, Mme Döndü ALKAYA, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
M. Loïc PEN, M. Azide RAZACK, Mme Selymata SISSOKO et Mme Badia ZRARI 
 

➢ Commission 7 : Environnement (Politique environnementale, PCAET, PAT, biodiversité) 
Sont membres : M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. Didier ROSIER, Mme Lucie SAUBAUX, Mme 
Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Emmanuel PERRIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE, Mme 
Chahinaise AZOUZA, Mme Badia ZRARI et Mme Selymata SISSOKO 
 

➢ Commission 8 : Grands cycles de l’eau 
Sont membres : M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Marc CHAMBON, Mme Lucie 
SAUBAUX, M. Didier CARON, M. Alexandre OUIZILLE, M. Joël ROJAS, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE et Mme Selymata SISSOKO 
 

➢ Commission 9 : Déchets 
Sont membres : M. Khalid CHARKI, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, M. Marc CHAMBON et 
Mme Rosa OULD SAID 

 

➢ Commission 10 : Culture, sport, loisirs et citoyenneté 
Sont membres : M. Mounir RECHIDI, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLE, M. Amadou KA, 
Mme Fadhila KEZZOUL, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Khalid CHARKI, M. Daniel ROLLAND, 
Mme Döndü ALKAYA, Mme Lucie SAUBAUX, M. Hocine NEHAR, Mme Maria LAGACHE, Mme 
Marie-José FURTADO, M. Joël ROJAS, M. Olivier CARRE, M. Mohamed CAHOUCH et Mme 
BOUHAMIDA. 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C078 - COMITE NATIONAL D'ACTION SOCIALE - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C078 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
COMITE NATIONAL D'ACTION SOCIALE - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-1, L.5211-12 et 
L.5216-4, 
 
Considérant qu’en tant qu’adhérente au Comité National d’Action Sociale, l’ACSO doit désigner un 
représentant pour y siéger, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• de désigner Monsieur Jean-Michel LE QUILLIEC comme représentant de l'Agglomération Creil 
Sud Oise au sein du Comité National d’Action Sociale. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C079 - ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT ET L'INNOVATION NUMERIQUE DES COLLECTIVITES (ADICO) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C079 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT ET L'INNOVATION NUMERIQUE DES COLLECTIVITES 
(ADICO) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant qu’en sa qualité d’adhérente à l’ADICO (Association pour le Développement et 
l’Innovation Numérique des Collectivités), l’ACSO doit désigner un représentant titulaire et un 
représentant suppléant, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner M. Khalid CHARKI, en tant que titulaire et M. Didier CARON, en tant que 
suppléant pour siéger au sein de l'Assemblée générale de l'ADICO. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C080 - SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BRECHE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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Agglomération Creil Sud Oise 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C080 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BRECHE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant qu’en qualité de membre du syndicat mixte du bassin versant de la Brèche, l’ACSO doit y 
désigner des représentants, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner, afin de représenter la collectivité au sein des instances délibérantes du Syndicat 
Mixte du Bassin Versant de la Brèche, M. Raymond GALLIEGUE et M. Alexandre OUIZILLE 
comme délégués titulaires et Mme Léa KAYA comme déléguée suppléante. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C081 - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT A LA COMMISSION LOCALE DE L'EAU DU SCHEMA D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) DE LA BRECHE 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 



Conseil communautaire du 30 avril 2026 // 26C081 

Agglomération Creil Sud Oise 

24 rue de la Villageoise - 60100 CREIL Page 2 sur 2 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C081 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
DESIGNATION D'UN REPRESENTANT A LA COMMISSION LOCALE DE L'EAU DU SCHEMA 
D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) DE LA BRECHE 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant qu’en qualité de membre du syndicat mixte du bassin versant de la Brèche, l’ACSO doit y 
désigner un représentant au sein de la commission locale de l’eau du SAGE de la Brèche, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• de désigner M. Raymond GALLIEGUE comme représentant de l’ACSO à la Commission Locale 
de l’Eau du SAGE Brèche. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 
Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 
d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 
deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 
naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 
 
 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C082 - SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL DU SAGE DE LA NONETTE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 
NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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Agglomération Creil Sud Oise 
24 rue de la Villageoise - 60100 CREIL Page 2 sur 2 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C082 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
SYNDICAT INTERDEPARTEMENTAL DU SAGE DE LA NONETTE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que, dans le cadre de son adhésion au Syndicat Interdépartemental du Sage de la 
Nonette, l’ACSO doit désigner 1 délégué titulaire et 1 délégué suppléant, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• de désigner M. VANDENBOOSSCHE en tant que délégué titulaire et Mme AZOUZA en tant 
que déléguée suppléante pour siéger au sein du Syndicat Interdépartemental du Sage de la 
Nonette. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C083 - ENTENTE OISE AISNE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 



Conseil communautaire du 30 avril 2026 // 26C083 

Agglomération Creil Sud Oise 

24 rue de la Villageoise - 60100 CREIL Page 2 sur 2 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C083 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
ENTENTE OISE AISNE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant qu’en qualité de membre de l’Entente Oise Aisne, l’ACSO doit y désigner des 
représentants, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• de désigner M. Raymond GALLIEGUE comme délégué titulaire et M. Daniel ROLLAND comme 
délégué suppléant pour siéger au sein de l’Entente Oise Aisne. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C084 - AGENCE DE L'EAU SEINE NORMANDIE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C084 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
AGENCE DE L'EAU SEINE NORMANDIE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que la Communauté de l’Agglomération Creil Sud Oise a un représentant siégeant au 
Comité du Bassin de l’Agence de l’Eau Seine Normandie en tant que membre titulaire depuis 1999, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner M. ROSIER Didier, représentant titulaire de l'Agglomération Creil Sud Oise au 
comité de bassin de l'Agence de l'eau Seine Normandie. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C085 - SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA VALLEE DU THERAIN (SIVT) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C085 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA VALLEE DU THERAIN (SIVT) - DESIGNATION DE 
REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que, conformément aux statuts du Syndicat Intercommunal de la Vallée du Thérain, il 
est nécessaire de procéder à la désignation des 3 représentants titulaires et 3 représentants 
suppléants de l’ACSO pour siéger au sein du comité syndical, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• d’APPROUVER la désignation des représentants suivants : 
 

Titulaires :  M. GALLIEGUE 
M. CHAMBON 
M. LE QUILLIEC 

 
Suppléants : M. RAZACK 

Mme LEBRETON-FILIPIDIS 
Mme REZZOUG 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C086 - SYNDICAT MIXTE DU DEPARTEMENT DE L'OISE POUR LE TRANSPORT ET LE TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES (SMDO) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme Danielle 
SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, Mme Döndü 
ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc CHAMBON, Mme 
Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE 
MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C086 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
SYNDICAT MIXTE DU DEPARTEMENT DE L'OISE POUR LE TRANSPORT ET LE TRAITEMENT DES 
DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES (SMDO) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 10 novembre 2016 portant création du Syndicat Mixte 
du Département de l’Oise, pour le transport et le traitement des déchets ménagers et assimilés 
(SMDO), 
 
Considérant que la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise doit désigner 13 délégués titulaires 
et 13 suppléants pour siéger au comité syndical du SMDO, chargé d’organiser, traiter et valoriser les 
déchets du territoire, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner les élus suivants pour représenter l’Agglomération Creil Sud Oise au sein du 
Conseil syndical du Syndicat Mixte du Département de l’Oise, pour le transport et le traitement 
des déchets ménagers et assimilés : 

 

DELEGUES TITULAIRES DELEGUES SUPPLEANTS 

M. YAQOOB Mme EL HARCHAOUI 

M. RIFI SAIDI Mme KEZZOUL 

M. ZAFAR Mme SOKOLONSKI 

M. CAHOUCH Mme LAGACHE 

Mme KAYA M. ROJAS 

M. CARBON M. RAZACK 

M. BOSINO Mme SAUBAUX 

M. CHAMBON Mme SISSOKO 

M. OUIZILLE M. VANDENBOOSSCHE 

M. CHARKI M. CARON 

M. RECHIDI Mme LARIVE 

Mme TURPIN M. ROLLAND 

Mme BOUHAMIDA M. ASSAMTI 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C087 - CENTRE DE VALORISATION DES DECHETS DE VILLERS SAINT PAUL : COMMISSION DE SUIVI - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C087 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
CENTRE DE VALORISATION DES DECHETS DE VILLERS SAINT PAUL : COMMISSION DE SUIVI - 
DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que l’Agglomération Creil Sud Oise doit désigner un représentant titulaire ainsi qu’un 
représentant suppléant pour la commission de suivi du centre de traitement principal de déchets 
ménagers situé à Villers Saint Paul, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner M. CHARKI Khalid en tant que représentant titulaire. 

• De désigner M. KA Amadou en tant que représentant suppléant. 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 
Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 
d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 
deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 
naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 
 
 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C088 - SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE (SE 60) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU COMITE SYNDICAL 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 
NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C088 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE (SE 60) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU COMITE SYNDICAL 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n°2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et de 
services de transports, notamment le titre IX, modifie par !'article 159 de loi n°2022-217 du 21 février 
2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures 
de simplification de l'action publique locale, 

 

Vu le décret n°2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d'études et d'expertises sur les 
risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA) modifie par le décret n°2022-897 
du 16 juin 2022, 
 
Vu les statuts du Syndicat d’Energie de l’Oise, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 24 juin 2021 portant adhésion au Syndicat des 
Energies de l’Oise (SE60), et transférant au SE60 la compétence « Maîtrise de la Demande en Energie 
et Energies Renouvelables », 
 
Considérant que le Syndicat d’Energie de l’Oise est un partenaire régulier de l’Agglomération Creil 
Sud Oise, qui lui a notamment confié la réalisation de son Etude de Planification Energétique (EPE), 
 
Considérant que l’ACSO participe également au groupement de commandes relatif aux achats 
d’électricité et services associés dont le SE60 est le coordonnateur et s’est investie aux côtés du SE60 
dans la campagne de déploiement des bornes de recharge électriques pour les véhicules des 
particuliers (participation aux frais de fonctionnement), 
 
Considérant que le SE60 a fait savoir à l’ACSO que ses statuts prévoyaient la possibilité d’adhésion au 
SE60 des intercommunalités incluses dans son périmètre, 
 
Considérant que les statuts du SE60 fixent la gouvernance du syndicat et prévoient la représentation 
des collectivités membres, et pour les EPCI, cette représentation se traduit par la désignation d’un 
membre titulaire pour siéger au comité avec voix délibérative et d’un membre suppléant en cas 
d’empêchement du délégué titulaire, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De designer comme représentants de l'Agglomération Creil Sud Oise au Comité syndical du 
Syndicat d’Energie de l’Oise : 
 

- Madame BOUHAMIDA Karima, représentante titulaire 
- Monsieur ZAFAR Amir, représentant suppléant 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C089 - SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE (SE 60) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS - COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE POUR LA TRANSITION ENERGETIQUE 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C089 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
SYNDICAT D'ENERGIE DE L'OISE (SE 60) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS - COMMISSION 
CONSULTATIVE PARITAIRE POUR LA TRANSITION ENERGETIQUE 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les dispositions de l’article 198 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition 
Energétique pour la Croissance Verte, transposées à l’article L. 2224-37-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
Considérant que la loi du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte a 
prévu la création d’une Commission Consultative Paritaire (CCP) entre les Syndicats détenant la 
compétence d’Autorité Organisatrice de la Distribution d’Energie Electrique (AODE) et les 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre totalement ou 
partiellement inclus dans le périmètre du syndicat ; 
 
Considérant que, définie à l’article 198 de la loi TECV, cette commission a pour objectif de : 

- coordonner l'action de ses membres dans le domaine de l'énergie, 
- mettre en cohérence leurs politiques d'investissement, 
- faciliter l'échange de données ; 

 
Considérant que le Syndicat d’énergie de l’Oise (SE60) détient cette compétence d’AODE sur tout (ou 
partie) du territoire de l’ACSO ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de favoriser le dialogue à l’échelle départementale autour de la 
Transition Energétique et les échanges avec les instances territoriales incontournables ; 
 
Considérant que l’EPCI doit figurer parmi les membres de cette CCP ; 
 
Considérant que pour représenter l’EPCI au sein de cette commission, il y a lieu de nommer un(e) 
représentant(e) qui siègera au sein de cette CCP ; 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• DE DÉSIGNER en qualité de représentant(e) pour siéger au sein de la Commission 
Consultative Paritaire pour la transition énergétique : 
 

- Monsieur Daniel ROLLAND, représentant titulaire 
- Monsieur Amir ZAFAR, représentant suppléant 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C090 - ATMO HAUTS-DE-FRANCE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 



Conseil communautaire du 30 avril 2026 // 26C090 

Agglomération Creil Sud Oise 

24 rue de la Villageoise - 60100 CREIL Page 2 sur 2 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C090 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
ATMO HAUTS-DE-FRANCE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts de l’association ATMO Hauts-de-France, 
 
Considérant que l’objet de l’association ATMO Hauts-de-France est de travailler en lien avec les 
acteurs du territoire pour informer et offrir une expertise reconnue, de qualité, impartiale, 
transparente sur la qualité de l’air extérieur et intérieur, en lien avec les thématiques santé, climat, 
énergie. 
 
Considérant que conformément aux statuts de l’association, il convient de procéder à la désignation 
d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant pour siéger au sein de l’assemblée 
générale de l’ATMO Hauts-de-France. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner M. Omar YAQOOB, représentant titulaire et M. Abdelaziz RIFI SAIDI, 
représentant suppléant de l'Agglomération Creil Sud Oise au sein de l’assemblée générale de 
l’ATMO Hauts-de-France. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C091 - SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS COLLECTIFS DE L'OISE (SMTCO) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme Danielle 
SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, Mme Döndü 
ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc CHAMBON, Mme 
Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE 
MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C091 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
SYNDICAT MIXTE DES TRANSPORTS COLLECTIFS DE L'OISE (SMTCO) - DESIGNATION DE 
REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise ; 
 
Considérant que le Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise est chargé de coordonner les 
services de mobilité organisés par les différentes autorités compétentes, membres du syndicat, dans 
un but d’intermodalité, de mettre en place un système d’information multimodale complété d’une 
centrale de réservation pour les services de transport à la demande et d’une centrale de covoiturage, 
de favoriser la création d’une tarification coordonnée et de titres de transport uniques ou unifiés ; 
 
Considérant que le Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise peut apporter un concours 
financier à la mise en œuvre par ses membres, ou leurs partenaires délégués par convention, de 
nouveaux services de transports en commun ou l’amélioration de services existants présentant un 
intérêt syndical ; 
 
Considérant que le Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise peut également agir pour le 
développement et la mise en œuvre de coopérations avec les régions, départements et communes 
limitrophes ou leurs établissements publics compétents en matière de mobilité ; 
 
Considérant que chaque autorité organisatrice de la mobilité reste compétente pour l’organisation des 
transports collectifs relevant de son domaine ; 
 
Considérant que le Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise est administré par un Comité 
syndical composé de délégués désignés par les collectivités et les établissements publics adhérents, 
selon la répartition suivante : 
 

- 4 membres et leur suppléant respectif pour le Département de l ’Oise ;  
- 4 membres et leur suppléant respectif pour la Région Hauts de France ; 
- 3 membres et leur suppléant respectif pour chaque Communauté d’Agglomération ; 
- 3 membres et leur suppléant respectif pour les Communautés de communes ou syndicats 

intercommunaux supérieurs ou égaux à 60.000 habitants ; 
- 1 membre et son suppléant pour les Communautés de communes ou syndicats intercommunaux 

inférieurs à 60.000 habitants ; 
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Considérant que le ou les délégués au Comité syndical et les suppléants sont élus en leur sein par 
chacune des assemblées délibérantes des collectivités et des établissements publics adhérents ; 
 
Considérant que l’ACSO serait donc représentée, au sein du Comité syndical du SMTCO par 3 titulaires 
et 3 suppléants qu’il convient de désigner. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner les représentants suivants pour siéger au sein du Comité syndical du Syndicat 
Mixte des Transports Collectifs de l’Oise : 

 

DELEGUES TITULAIRES DELEGUES SUPPLEANTS 

- M. Joël ROJAS - M. Mohamed ASSAMTI 

- M. Marc CHAMBON - M. Hocine NEHAR 

- Mme Selymata SISSOKO - M. Didier ROSIER 

 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C092 - SYNDICAT MIXTE DU POLE METROPOLITAIN DE L'OISE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C092 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
SYNDICAT MIXTE DU POLE METROPOLITAIN DE L'OISE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2121-21, L. 2121-33 et 
L.5211-1, 
 
Vu la délibération n°17C292 en date du 27 septembre 2017 de la Communauté d’Agglomération Creil 
Sud Oise approuvant la création du syndicat mixte du Pôle Métropolitain de l’Oise, 
 
Considérant que les communautés d’agglomération de la Région de Compiègne, du Beauvaisis et de 
Creil Sud Oise composent le Pôle Métropolitain de l’Oise, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• de désigner, afin de représenter la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise au sein des 
instances délibérantes du syndicat mixte du Pôle Métropolitain de l’Oise : 
 

- 3 délégués titulaires :  M. Omar YAQOOB 
Mme Badia ZRARI 
M. Daniel ROLLAND 

 
- 3 délégués suppléants : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 

M. Jean-Pierre BOSINO 
M. Alexandre OUIZILLE 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C093 - DESIGNATION DU REPRESENTANT DE L'ACSO AUX ASSEMBLEES GENERALES D'ACTIONNAIRES ET AUX ASSEMBLEES SPECIALES DES ACTIONNAIRES MINORITAIRES D'INGE OISE 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C093 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
DESIGNATION DU REPRESENTANT DE L'ACSO AUX ASSEMBLEES GENERALES D'ACTIONNAIRES ET 
AUX ASSEMBLEES SPECIALES DES ACTIONNAIRES MINORITAIRES D'INGE OISE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu : 

• le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1521-1 et suivants 
et L.1531-1 ; 

• les statuts de la Société Publique Locale INGE’OISE, et notamment les dispositions relatives 
aux assemblées générales, à l’assemblée spéciale et à la composition du conseil 
d’administration ; 

• la participation de la collectivité au capital social de la Société Publique Locale ; 
• le renouvellement général des conseils municipaux intervenu à l’issue des élections 

municipales ; 
 

Considérant : 
• que la collectivité est actionnaire de la Société Publique Locale INGE’OISE (anciennement 

dénommée ADTO-SAO et ainsi dénommée par délibération de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 10 février 2026 ; 

• qu’il convient, à la suite du renouvellement des assemblées délibérantes, de désigner les 
représentants appelés à siéger aux assemblées générales et à l’assemblée spéciale des 
actionnaires non majoritaires de ladite société ; 

• que les représentants désignés peuvent être amenés, conformément aux statuts de la 
société, à faire acte de candidature aux fonctions d’administrateur ; 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 
Article 1 – Désignation du représentant titulaire 
De désigner en qualité de représentant titulaire de l’ACSO aux assemblées générales et à 
l’assemblée spéciale de la Société Publique Locale INGE’OISE : 

• Monsieur Didier CARON, 8ème vice-président. 
 

Article 2 – Désignation du représentant suppléant 
De désigner en qualité de représentant suppléant de l’ACSO aux assemblées générales et à 
l’assemblée spéciale de la Société Publique Locale INGE’OISE : 

• Monsieur Azide RAZACK, conseiller communautaire. 
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Le représentant suppléant est appelé à siéger en cas d’empêchement du représentant titulaire, dans 
les conditions prévues par les statuts de la société. 
 
Article 3 – Habilitation à faire acte de candidature au poste d’administrateur 
Le représentant désigné à l’article 1 est expressément habilité à faire acte de candidature, le cas 
échéant, aux fonctions d’administrateur de la Société Publique Locale INGE’OISE, dans le respect des 
dispositions légales et statutaires applicables. 
 
Article 4 – Durée du mandat 
Les représentants ainsi désignés exercent leur mandat pour la durée restant à courir jusqu’au 
renouvellement de l’organe délibérant de la collectivité, sauf disposition contraire ou remplacement 
anticipé décidé par celui-ci. 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C094 - SYNDICAT MIXTE DU BASSIN CREILLOIS ET DES VALLEES BRETHOISE (SMBCVB) - DESIGNATION DES REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme Danielle 
SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, Mme Döndü 
ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc CHAMBON, Mme 
Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE 
MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C094 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
SYNDICAT MIXTE DU BASSIN CREILLOIS ET DES VALLEES BRETHOISE (SMBCVB) - DESIGNATION DES 
REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 8 juin 2007 portant publication du périmètre du schéma de cohérence 
territoriale du « Grand Creillois », 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 13/2007 portant création du Syndicat Mixte du SCOT du Grand Creillois, 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 15 mars 2016 modifiant l’arrêté préfectoral du 18 juillet 2007 portant 
création du Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale du Grand Creillois, 
 
Vu la délibération portant prescription de la révision du SCoT du Grand Creillois en date du 4 juillet 
2017 et déterminant les modalités de concertation choisies, 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 septembre 2017 modifiant les statuts du Syndicat Mixte du Bassin 
Creillois et des Vallées Bréthoise, 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 2 juin 2020 modifiant les statuts du Syndicat Mixte du Bassin Creillois 
et des Vallées Bréthoise, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la communauté de l’agglomération Creilloise en date 
du 29 mars 2007 validant le principe d’association au sein d’un syndicat mixte ayant pour compétence 
l’élaboration, la révision et le suivi d’un schéma de cohérence territoriale ainsi que toute étude 
conduisant à l’élaboration de programmes locaux de l’habitat et adoptant ces statuts, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise 
approuvant les statuts modifiés du SMBCVB, 
 
Vu la délibération du Comité syndical du Syndicat Mixte du Bassin Creillois et des Vallées Bréthoise en 
date du 3 mars 2026 approuvant la révision du Schéma de Cohérence Territoriale du Bassin Creillois et 
des Vallées Bréthoise, 
 
Considérant que le Syndicat Mixte du Bassin Creillois et des Vallées Bréthoise (SMBCVB) a pour objet 
l’élaboration, la révision et le suivi du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), ainsi que toutes autres 
études liées à la planification urbaine, aux déplacements et à l’habitat. 
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Considérant le SCoT est un document de planification stratégique, qui constitue à la fois, un outil de 
retranscription du projet de territoire et un document pivot assurant l’articulation entre le schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET, porté par 
la Région), et les documents d’urbanisme communaux (cartes communales, plans locaux 
d’urbanisme et documents en tenant lieu). 
 
Considérant que le SCoT a été approuvé lors du Comité Syndical du SMBCVB en date du 3 mars 2026, 
 
Considérant que conformément à l’arrêté préfectoral du 2 juin 2020 portant modification des statuts 
du SMBCVB, la communauté d’Agglomération Creil Sud Oise doit désigner 19 délégués titulaires pour 
siéger au comité syndical du SMBCVB. Les conseils communautaires des membres adhérents auront la 
possibilité de désigner des suppléants qui seront au maximum en nombre égal à celui des titulaires. 
Les suppléants ont voix délibérative en cas d’empêchements des délégués titulaires. Un délégué 
suppléant remplace de droit l’un ou l’autre des délégués titulaires absents de sa collectivité. 
 
Considérant l’article L.5711-1 du code générales collectivités territoriales prévoit que « pour l’élection 
des délégués des établissements publics de coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre 
au comité du syndicat mixte, le choix de l’organe délibérant peut porter sur l’un de ses membres ou 
sur tout conseiller municipal d’une commune membre ». 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner les 19 élus titulaires et les 19 élus suppléants suivants pour représenter 
l’Agglomération Creil Sud Oise au sein du Conseil syndical du Syndicat mixte du Bassin Creillois 
et des Vallées Bréthoise : 
 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

Omar YAQOOB Marouane BOUJDOUN 

Fadhila KEZZOUL Rosa OULD SAID 

Danielle SOKOLONSKI Martial CARBON 

Wanessa TAOUTI AHMED Maria LAGACHE 

El Hame EL HARCHAOUI Marc CHAMBON 

Badia ZRARI Hocine NEHAR 

Didier CARON Catherine DAILLY 

Marie-José FURTADO Didier ROSIER 

Jean-Pierre BOSINO Céline TURPIN 

Azide RAZACK Patrick NIODO 

Lucie SAUBAUX Mohamed CAHOUCH 

Mounir RECHIDI Léa KAYA 

Chahinaise AZOUZA Sabah REZZOUG 

Raymond GALLIEGUE Thierno DIALLO 

Marine LEBRETON FILIPIDIS Sonia LARIVE 

Daniel ROLLAND Selymata SISSOKO 

Abdelaziz RIFI-SAIDI Joël ROJAS 

Alexandre OUIZILLE Zafar AMIR 

Marcel VANDENBOOSSCHE Frédéric BESSET 

 

https://outil2amenagement.cerema.fr/le-schema-regional-d-amenagement-de-developpement-r403.html
https://outil2amenagement.cerema.fr/la-carte-communale-cc-r13.html
https://outil2amenagement.cerema.fr/le-plan-local-d-urbanisme-plu-plui-r37.html
https://outil2amenagement.cerema.fr/le-plan-local-d-urbanisme-plu-plui-r37.html
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 
administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 
Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 
de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 
rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 
 
 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C095 - ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE LES MARCHES DE L'OISE (ASYLMO) - DESIGNATION DES REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C095 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE LES MARCHES DE L'OISE (ASYLMO) - DESIGNATION DES 
REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » (ACSO) issue de la fusion de la 
Communauté de l’agglomération Creilloise (CAC) et de la Communauté de communes Pierre-Sud-
Oise, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les statuts de l’association syndicale libre LES MARCHES DE L’OISE approuvé en mars 1999, puis 
modifié le 15 juillet 2002, et notamment le titre I – article 2 – Membres de l’association, 
 
Considérant que le renouvellement de l’assemblée délibérante de l’ACSO se réalise à l’issue des 
élections municipales des 15 et 22 mars 2026. 
 
Considérant que le parc d’activité « Les Marches de l’Oise » est un ensemble d’activités économiques 
d’un seul tenant et clos, de type privé, auquel le siège de l’ACSO est implanté. 
 
Considérant que suite à la création du lotissement « Marches de l’Oise » par le District Urbain de 
l’agglomération Creilloise, une association syndicale libre a été formée en 1999 afin de regrouper les 
propriétaires des terrains et bâtiments. 
 
Considérant que l’association syndicale libre Les Marches de l’Oise (ASYLMO) a pour objet 
l’acquisition, l’extension, la gestion, l’administration, la police et l’entretien des terrains et des 
équipements communs du lotissement auprès de tous les propriétaires (voies, espaces verts, 
canalisations et réseaux, ouvrages d’intérêt commun…). 
 
Considérant que pour l’exercice de ces missions, des assemblées générales sont organisées à minima 
une fois par an pour le bilan de l’année précédente et les objectifs de l’année en cours concernant la 
gestion, les travaux à engager et le développement du site. 
 
Considérant que l’agglomération Creil Sud Oise, en qualité de propriétaire, et par conséquent 
membre de l’association syndicale libre Les Marches de l’Oise (ASYLMO), doit désigner un 
représentant titulaire et un représentant suppléant pour siéger lors des assemblées générales. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner Mme Karima BOUHAMIDA, en tant que représentante titulaire, et M. Jean-Pierre 
BOSINO, en tant que représentant suppléant, de l’agglomération Creil Sud Oise au sein de 
l’association syndicale libre Les Marches de l’Oise (ASYLMO). 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C096 - SA HLM DU BEAUVAISIS - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C096 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
SA HLM DU BEAUVAISIS - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que l’ACSO doit désigner son représentant permanent au sein du conseil 
d’administration de la SA HLM du Beauvaisis dont elle est actionnaire, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner Mme Catherine DAILLY en qualité de représentant permanent de 
l'Agglomération Creil Sud Oise. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C097 - TANDEM IMMOBILIER - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C097 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
TANDEM IMMOBILIER - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que, conformément aux statuts de l’association, l’Agglomération Creil Sud Oise doit 
désigner un élu pour la représenter au sein de l’assemblée générale de Tandem Immobilier, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner M. Didier CARON pour représenter l'Agglomération Creil Sud Oise au sein de 
l’assemblée générale de Tandem Immobilier. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C098 - COMITE REGIONAL DE L'HABITAT ET DE L'HEBERGEMENT - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C098 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
COMITE REGIONAL DE L'HABITAT ET DE L'HEBERGEMENT - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Considérant qu’il convient donc de désigner un membre titulaire et un membre suppléant pour 
représenter l’ACSO au sein du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De nommer les élus suivants pour siéger au sein du Comité Régional de l’Habitat et de 
l’Hébergement : 

- Mme Badia ZRARI en tant que membre titulaire 
- Mme Rosa OULD SAID en tant que membre suppléant 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C099 - DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU SYNDICAT MIXTE FERME DE RATTACHEMENT DE L'OPH OISE HABITAT 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme Danielle 
SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, Mme Döndü 
ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc CHAMBON, Mme 
Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE 
MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C099 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU SYNDICAT MIXTE FERME DE RATTACHEMENT DE L'OPH OISE 
HABITAT 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n°22C052 du Conseil communautaire du 17 mars 2022 approuvant la création d’un 
syndicat mixte fermé ayant pour objet le rattachement de l’OPH Oise Habitat et son adhésion à ce 
syndicat, 
 
Considérant qu’il convient de désigner les représentants de l'Agglomération Creil Sud Oise au sein du 
Comité syndical de rattachement de l’OPH Oise Habitat, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner comme représentants de l'Agglomération Creil Sud Oise au sein du Comité 
syndical de rattachement de l’OPH Oise Habitat les élus dont les noms suivent : 

 

Titulaires Suppléants 

Rosa OULD SAID Khalid CHARKI 

Jean-Pierre BOSINO Catherine DAILLY 

Omar YAQOOB Mounir RECHIDI 

Badia ZRARI Marine LEBRETON FILIPIDIS 

 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C100 - PIMMS DU BASSIN CREILLOIS - DESIGNATION DE REPRESENTANTS A L'ASSEMBLEE GENERALE ET AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C100 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
PIMMS DU BASSIN CREILLOIS - DESIGNATION DE REPRESENTANTS A L'ASSEMBLEE GENERALE ET AU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu les statuts de l’association PIMMS du Bassin Creillois ; 
 
Considérant que l’association PIMMS du Bassin Creillois a pour but de faciliter l’accès de tous les 
personnes intéressées, aux informations et aux services proposés par les membres de l’association 
ou par les autres partenaires. D’une manière générale, elle a pour but de favoriser l’accès aux 
services publics et d’améliorer la vie quotidienne des populations en proposant à ses utilisateurs des 
services de type généraliste (information de premier niveau, orientation, accompagnement dans les 
démarches, services de proximité), des actions de prévention et de médiation visant à réduire leurs 
éventuelles difficultés ; 
 
Considérant que l’Assemblée Générale (AG) ordinaire comprend tous les membres de l’association et 
se réunit chaque année et qu’elle sera composée de deux collèges : 

- A : Institutions publiques et entreprises 

- B : Associations 
 
Considérant que chaque collège procède à l’élection de ses représentants au Conseil 
d’Administration pour une durée de 3 ans dans la limite des sièges à pourvoir (au nombre de 15 par 
collège) ; 
 
Considérant que le nombre de membres du collège B ne peut être supérieur à celui du collège A ; 
 
Considérant que chaque structure représentée au Conseil d’Administration l’est par un représentant 
titulaire assisté d’un suppléant ; 
 
Considérant que le Conseil d’Administration se réunira au moins tous les 6 mois. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner Mme Selymata SISSOKO en tant que représentante titulaire et Mme Maria 
LAGACHE en tant que représentante suppléante de l’ACSO à l'Assemblée Générale et au 
Conseil d’Administration du PIMMS. 

• De proposer au Conseil d’Administration du PIMMS la candidature de Mme Selymata 
SISSOKO en tant que membre du Bureau. 



Conseil communautaire du 30 avril 2026 // 26C100 

Agglomération Creil Sud Oise 

24 rue de la Villageoise - 60100 CREIL Page 3 sur 3 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 
Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 
d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 
deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 
naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 
 
 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C101 - MISSION LOCALE DE LA VALLEE DE L'OISE (MLVO) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 
NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 43 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 4 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, M. Hocine NEHAR, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria 
LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel 
VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Loïc PEN donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle 
ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C101 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
MISSION LOCALE DE LA VALLEE DE L'OISE (MLVO) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que la Mission Locale de la Vallée de l’Oise a pour objet l’insertion et la qualification 
professionnelle et sociale et qu’au regard de ces statuts, 8 représentants de l’ACSO doivent être 
désignés pour siéger au sein de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration et 5 
représentants pour siéger au sein du Bureau, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• de désigner les élus suivants pour siéger à l’Assemblée Générale et au Conseil 
d’Administration de la MLVO : 

- M. RIFI SAIDI 
- M. CAHOUCH 
- Mme FURTADO 
- M.CARBON 
- Mme DAILLY 
- M. Daniel ROLLAND 
- M. Khalid CHARKI 
- M. Marcel VANDENBOOSSCHE 

 
• de désigner les élus suivants pour siéger au Bureau de la MLVO : 

- M. RIFI SAIDI 
- M. CARBON 
- Mme DAILLY 
- M. Daniel ROLLAND 
- M. Khalid CHARKI 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C102 - SYNDICAT MIXTE DU PARC ALATA - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme Danielle 
SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, Mme Döndü 
ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc CHAMBON, Mme 
Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, 
M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C102 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
SYNDICAT MIXTE DU PARC ALATA - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Le syndicat mixte du Parc Alata est composé de l’Agglomération Creil Sud Oise et de la Communauté 
de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte, administré par un comité syndical où chaque communauté 
est représentée par 6 délégués titulaires et 6 délégués suppléants, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner comme représentants de l'Agglomération Creil Sud Oise au sein du conseil syndical 
du Syndicat Mixte du Parc Alata les élus suivants : 

 

DELEGUES TITULAIRES DELEGUES SUPPLEANTS 

- Omar YAQOOB - Wanessa TOUATI-AHMED 

- Marouane BOUJDOUN - Amir ZAFAR 

- Mohamed CAHOUCH - Martial CARBON 

- El Hame EL HARCHAOUI - Didier CARON 

- Marc CHAMBON - Jean-Pierre BOSINO 

- Daniel ROLLAND - Alexandre OUIZILLE 

 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C103 - INITIATIVE OISE SUD - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C103 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
INITIATIVE OISE SUD - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que l’association Initiative Oise Sud a pour objet de déceler, étudier et soutenir 
l’initiative génératrice d’emplois, création ou reprise d’entreprise, par l’octroi d’une aide financière 
sans garantie ni intérêt et par l’accompagnement des porteurs de projet à titre gracieux, par la 
mobilisation de ses membres. Dans le cadre de son adhésion à l’association Initiative Oise Sud, 
l’ACSO doit désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant pour siéger au sein de 
celle-ci, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner les représentants suivants pour siéger au sein de l'association Initiative Oise Sud : 
- Mme Céline TURPIN, en tant que représentante titulaire 
- Mme Chahinaise AZOUZA, en tant que représentante suppléante 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 
Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
 
Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 
d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 
deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 
naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 
 
 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 

POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C104 - SYNDICAT MIXTE DE LA VALLEE DE LA BRECHE (SMVB) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 
NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme Danielle 
SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, Mme Döndü 
ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc CHAMBON, Mme 
Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, 
M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C104 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
SYNDICAT MIXTE DE LA VALLEE DE LA BRECHE (SMVB) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Considérant que le comité syndical du SMVB est composé de délégués élus par les Conseils 
Communautaires des EPCI adhérents soit l’Agglomération Creil Sud Oise et la Communauté de 
Communes du Liancourtois Vallée Dorée. Chaque EPCI adhérant est représenté par 8 délégués 
titulaires et 8 suppléants. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner comme représentants de la Communauté de l'Agglomération Creilloise au sein du 
conseil syndical du Syndicat mixte de la Vallée de la Brèche les élus suivants : 

 
DELEGUES TITULAIRES DELEGUES SUPPLEANTS 
- Omar YAQOOB - Martial CARBON 
- Badia ZRARI - Léa KAYA 
- Didier CARON - Maria LAGACHE 
- Marie-José FURTADO - Khalid CHARKI 
- Lucie SAUBAUX - Mohamed CAHOUCH 
- Alexandre OUIZILLE - Jean-Pierre BOSINO 
- Céline TURPIN - Amadou KA 
- Abdelaziz RIFI-SAIDI - Marcel VANDENBOOSSCHE 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C105 - EPIC - CREIL SUD OISE TOURISME - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C105 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
EPIC - CREIL SUD OISE TOURISME - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que l’ACSO doit désigner les 12 élus et les 11 suppléants suivants pour représenter 
l’ACSO au sein de l’EPIC Creil Sud Oise Tourisme, 
 
Considérant que : 
 
L’Epic Creil Sud Oise Tourisme dispose des missions suivantes : 
 
Missions obligatoires au sens de l’article L 133-3 du Code du Tourisme : 

- assurer l’accueil et l’information des touristes ; 
- assurer la promotion touristique de la Communauté d’Agglomération, en coordination avec 

l’Agence de Développement et de Réservation Touristiques du département de l’Oise et le 
Comité Régional du Tourisme des Hauts-de-France ; 

- contribuer à coordonner les interventions des divers partenaires du développement 
touristique local. 

 
Missions de développement touristique et de structuration de l’offre : 

- en lien avec la communauté d’Agglomération Creil Sud Oise, participer à l’élaboration et 
mettre en œuvre la politique locale du tourisme et des programmes locaux de 
développement touristique ; 

- être consulté sur des projets d'équipements collectifs touristiques ; 
- contribuer à faire connaître le patrimoine architectural, historique, naturel, culturel et 

industriel de l’ensemble des communes du territoire ; 
- favoriser l’adaptation de l’offre touristique aux exigences des clientèles française et 

étrangère, en particulier en favorisant la création de nouveaux produits touristiques par les 
acteurs présents ou en les concevant en cas de défaillance de l’offre ; 

- dans le cadre du tourisme d’affaires, répondre aux besoins des professionnels connus ou à 
faire émerger ; 

- mettre en œuvre la stratégie de développement d’accueil de tournages cinématographiques 
sur le territoire de l’ACSO. 

 
Missions de commercialisation et de dynamisation des retombées économiques : 

- commercialiser des prestations de service touristiques ; 
- accroître les performances économiques de l’outil touristique ; 
- proposer à la vente des objets et des produits destinés à assurer la promotion du territoire. 
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Mission d’animation du territoire : 
- proposer ponctuellement des animations de loisirs ou l'organisation de fêtes ou 

manifestations culturelles, ou apporter son concours à la réalisation des événements 
destinés à renforcer la notoriété et l’animation de la Communauté d’Agglomération Creil Sud 
Oise. 

 
Mission complémentaire au sens de l’article L133-3 du Code du tourisme : 

- exploiter l’équipement touristique de la Maison de la Pierre du Sud de l’Oise 
- sauvegarder, promouvoir, mettre en valeur et exploiter à des fins touristiques, économiques, 

culturelles et éducatives, le patrimoine de la pierre et des carrières sous toutes ses formes, le 
champ géographique d’intervention se situant dans le sud du département de l’Oise sur le 
site géologique dit du « Lutétien » ; 

- tisser des liens avec tous les réseaux et les équipements culturels et patrimoniaux pouvant 
participer à la sauvegarde, la promotion, la mise en valeur et l’exploitation du patrimoine de 
la pierre et accomplir à cette fin des opérations commerciales ; 

- contribuer à la recherche et au dialogue relatifs aux aspects scientifiques, économiques, 
sociaux et culturels pour la protection et la mise en valeur des paysages culturels ; 

- gérer le patrimoine carrier qui pourrait être confié ; 
- conduire et/ou participer à des inventaires, des études et des projets visant à développer 

l’offre touristique autour du patrimoine de la pierre dans le but de valoriser les atouts du 
territoire et de renforcer son attractivité ; 

- participer aux actions valorisant les richesses touristiques du territoire par la mise en valeur 
et la promotion du patrimoine carrier. 

 
Creil Sud Oise Tourisme est administré par un Comité de Direction comprenant 23 membres, dont : 

- 12 élus et 11 suppléants désignés par le Conseil Communautaire de l’ACSO (le Président de 
l’ACSO et un représentant pour chaque commune) ; 

- 11 socio-professionnels et 11 suppléants. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• de désigner les 12 élus et les 11 suppléants suivants pour représenter l’ACSO au sein de 
l’EPIC Creil Sud Oise Tourisme : 

 
Président de l’ACSO : M. Omar YAQOOB 
Creil : Mme Peggy MOUELLE, titulaire / M. Mohamed CAHOUCH suppléant 
Nogent-sur-Oise : M. Didier CARON, titulaire / M. Joël ROJAS, suppléant 
Montataire : Mme Sabah REZZOUG, titulaire / M. Hocine NEHAR, suppléant 
Villers-Saint-Paul : Mme Selymata SISSOKO, titulaire / M. Khalid CHARKI, suppléant 
Saint-Leu-d’Esserent : M. Daniel ROLLAND, titulaire / Mme Céline TURPIN, suppléante 
Cramoisy : M. Loïc LE BARS, titulaire / M. Raymond GALLIEGUE, suppléant 
Thiverny : M. Mounir RECHIDI, titulaire / Mme Sonia LARIVE, suppléante 
Saint-Vaast-lès-Mello : Mme Marine LEBRETON FILIPIDIS, titulaire / M. Patrick NIODO, suppléant 
Maysel : M. Jean-Michel LE QUILLIEC, titulaire / Mme Christine THIL, suppléante 
Rousseloy : M. Jean-Pierre DEVOS, titulaire / M. Didier ROSIER, suppléant 
Saint-Maximin : Mme Chahinaise AZOUZA, titulaire / M. Marcel VANDENBOOSSCHE, suppléant 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C106 - FAIENCERIE THEÂTRE DE CREIL - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C106 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
FAIENCERIE THEÂTRE DE CREIL - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Considérant que le Théâtre de la Faïencerie est un acteur culturel important qui favorise le 
rayonnement du territoire. Lors de son assemblée générale en juin 2024, la Faïencerie Théâtre a 
adopté l’entrée de l’ACSO dans le collège des représentants du Bassin de vie. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• de désigner un élu pour représenter l’ACSO au sein du Conseil d’Administration de La 
Faïencerie Théâtre de Creil : 

- Mme Karima BOUHAMIDA 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C107 - CONSEIL DE SURVEILLANCE DU GROUPE HOSPITALIER PUBLIC DU SUD DE L'OISE (GHPSO) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C107 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
CONSEIL DE SURVEILLANCE DU GROUPE HOSPITALIER PUBLIC DU SUD DE L'OISE (GHPSO) - 
DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que l’ACSO doit proposer un représentant de l’Agglomération Creil Sud Oise pour siéger 
au sein du conseil de surveillance du GHPSO, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De proposer M. Jean-Pierre BOSINO comme représentant de l’Agglomération Creil Sud Oise 
au sein du conseil de surveillance du Groupe Hospitalier Public du Sud de l’Oise. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C108 - COMMISSION DEPARTEMENTALE DES RISQUES NATURELS MAJEURS - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C108 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DES RISQUES NATURELS MAJEURS - DESIGNATION DE 
REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que l’ACSO doit désigner un représentant titulaire et d’un suppléant pour siéger au sein 
de la Commission Départementale des Risques Naturels Majeurs (C.D.R.N.M.), 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner M. Nasser NINI, représentant titulaire et M. Raymond GALLIEGUE, représentant 
suppléant de l'Agglomération Creil Sud Oise au sein de la Commission départementale des 
risques naturels majeurs. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C109 - COMMISSION CONSULTATIVE D'ELABORATION ET DE SUIVI DU PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS DES HAUTS-DE-FRANCE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 
NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 



Conseil communautaire du 30 avril 2026 // 26C109 

Agglomération Creil Sud Oise 
24 rue de la Villageoise - 60100 CREIL Page 2 sur 2 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C109 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
COMMISSION CONSULTATIVE D'ELABORATION ET DE SUIVI DU PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET 
DE GESTION DES DECHETS DES HAUTS-DE-FRANCE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l'arrêté de M. le Préfet de l'Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la 
Communauté de l'agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de 
la Communauté de l'agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant la nécessité de désigner des représentants au sein de la Commission consultative et de 
suivi (CCES) du Plan régional de prévention et de gestion des déchets des Hauts-de-France (PRPGD), 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• de désigner Khalid CHARKI  en tant que délégué titulaire et Danielle SOKOLONSKI en tant que 
délégué suppléant au sein de la Commission consultative et de suivi du Plan régional de 
prévention et de gestion des déchets des Hauts de France. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C110 - CENTRE D'ETUDES ET D'EXPERTISES SUR LES RISQUES, L'ENVIRONNEMENT, LA MOBILITE ET L'AMENAGEMENT (CEREMA HAUTS-DE-FRANCE) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C110 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
CENTRE D'ETUDES ET D'EXPERTISES SUR LES RISQUES, L'ENVIRONNEMENT, LA MOBILITE ET 
L'AMENAGEMENT (CEREMA HAUTS-DE-FRANCE) - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n°2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et de 
services de transports, notamment le titre IX, modifie par !'article 159 de loi n°2022-217 du 21 février 
2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures 
de simplification de l'action publique locale, 

 
Vu le décret n°2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d'études et d'expertises sur les 
risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA) modifie par le décret n°2022-897 
du 16 juin 2022, 
 
Vu la délibération du conseil d'administration du Cerema n°2022-12 relative aux conditions générales 
d'adhésion au Cerema, 
 
Vu la délibération du conseil d'administration du Cerema Hauts de France n°2022-13 fixant le barème 
de la contribution annuelle des collectivités territoriales et leurs groupements adhérents, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 27 janvier 2023 portant adhésion au Cerema des 
Hauts de France, 
 
Considérant que le Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement (Cerema) est un établissement public a la fois national et local, dote d'un savoir-faire 
transversal, de compétences pluridisciplinaires et d'un fort potentiel d'innovation et de recherche. 
 
Considérant que le Cerema intervient auprès de l'Etat, des collectivités et des entreprises pour les 
aider à réussir le défi de l’adaptation au changement climatique. Ses six domaines de compétences 
ainsi que !'ensemble des connaissances qu'il produit et capitalise sont au service de l'objectif 
d'accompagner les territoires dans leurs transitions. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De designer Monsieur Abzelaziz RIFI-SAIDI pour représenter l'Agglomération Creil Sud Oise 
au sein du Conseil d’administration du Centre d'études et d'expertises sur les risques, 
l'environnement, la mobilité et l'aménagement (CEREMA HAUTS-DE-FRANCE) dans les Hauts 
de France ; 



Conseil communautaire du 30 avril 2026 // 26C110 

Agglomération Creil Sud Oise 

24 rue de la Villageoise - 60100 CREIL Page 3 sur 3 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C111 - SUD OISE RECYCLERIE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme Danielle 
SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, Mme Döndü 
ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc CHAMBON, Mme 
Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, 
M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C111 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
SUD OISE RECYCLERIE - DESIGNATION DE REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant qu’en sa qualité de membre, l’ACSO doit désigner des représentants pour siéger à 
l’assemblée générale et au conseil d’administration de l’association Sud Oise Recyclerie, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner les représentants suivant pour siéger à l’assemblée générale et au conseil 
d’administration de l’association Sud Oise Recyclerie : 

 

DELEGUES TITULAIRES DELEGUES SUPPLEANTS 

- M. ASSAMTI - Mme MOUELLE 

- Mme ZRARI - M. CARON 

 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C112 - ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER LOCAL DU DEPARTEMENT DE L'OISE - DESIGNATION DES REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme Danielle 
SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, Mme Döndü 
ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc CHAMBON, Mme 
Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, 
M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C112 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER LOCAL DU DEPARTEMENT DE L'OISE - DESIGNATION DES 
REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » (ACSO) issue de la fusion de la 
Communauté de l’agglomération Creilloise (CAC) et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 mai 2007 portant création de l’Etablissement Public Foncier Local du 
Département de l’Oise, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de l’agglomération Creil Sud Oise en date du 21 juin 2023 
approuvant le nouveau programme d’action foncière (PAF) de l’ACSO pour la période 2023-2033, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire de l’agglomération Creil Sud Oise en date du 28 mars 
2024 approuvant l’avenant n°1 au programme d’action foncière (PAF) de l’ACSO, 
 
Considérant que le renouvellement de l’assemblée délibérante de l’ACSO se réalise à l’issue des 
élections municipales des 15 et 22 mars 2026. 
 
Considérant que l’établissement public foncier local de l’Oise (EPFLO) est un acteur important pour les 
collectivités et les EPCI avec son soutien au développement des projets des territoires. 
 
Considérant que la vocation de l’EPFLO est d’accompagner les acteurs locaux, à travers notamment 
l’achat et le portage de fonciers stratégiques, dans l’objectif de réaliser des projets territoriaux 
structurants (création de logements, revalorisation de friches industrielles, développement 
économique…). Son intervention est toujours conditionnée à la cohérence de son action avec le projet 
global développé par le territoire (SCOT, PADD, PLH, contrat de développement territorial etc…). 
 
Considérant que l’activité de l’EPFLO s’exerce dans le cadre d’un programme pluriannuel 
d’intervention – PPI – fixé par son conseil d’administration. Il définit l’orientation de la politique de 
l’organisme et inscrit son intervention sur plusieurs années. Les opérations réalisées dans le cadre de 
la mise en œuvre de ce programme relèvent en dernier du ressort du conseil d’administration qui 
statue par délibération en fonction des priorités et capacités d’intervention de l’établissement. 
 
Considérant que cette politique générale est déclinée à l’échelle de chaque territoire à travers un 
programme d’action foncière contractualisé. A ce titre, l’ACSO et l’EPFLO sont engagés dans un 
programme d’action foncière (PAF) sur la période 2023-2033. 
 
Considérant que, dans le cadre de la nouvelle mandature 2026-2032, l’ACSO doit procéder à la 
désignation de deux délégués titulaires et deux délégués suppléants pour siéger au sein de l’assemblée 
générale de l’EPFLO. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner les représentants suivants pour siéger à l’assemblée générale de l’établissement 
public foncier local des territoires Oise et Aisne : 
 

2 DELEGUES TITULAIRES 2 DELEGUES SUPPLEANTS 

Omar YAQOOB Marc CHAMBON 

Marine LEBRETON FILIPIDIS Mohamed ASSAMTI 

 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C113 - AGENCE D'URBANISME ET DE DEVELOPPEMENT OISE LES VALLEES - DESIGNATION DES REPRESENTANTS 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C113 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
AGENCE D'URBANISME ET DE DEVELOPPEMENT OISE LES VALLEES - DESIGNATION DES 
REPRESENTANTS 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 21C180 en date du 30 septembre 2021 approuvant le programme partenarial et 
convention financière 2021 Oise-les-Vallées, 
 
Vu la délibération n° 22C125 en date du 30 juin 2022 approuvant le programme partenarial et la 
convention financière 2022 Oise-les-Vallées, 
 
Vu la délibération n° 23C050 en date du 30 mars 2023 approuvant le programme partenarial et la 
convention financière 2023 Oise-les-Vallées, 
 
Vu la délibération n° 24C154 en date du 25 septembre 2024 approuvant le programme partenarial et 
la convention financière 2024 Oise-les-Vallées, 
 
Vu la délibération n° 25C093 en date du 22 mai 2025 approuvant le programme partenarial 
pluriannuel 2025 – 2027 
 
Vu la délibération n° 26C030 en date du 5 mars 2026 approuvant l’avenant n° 1 à la convention 
pluriannuel 2025 – 2027 entre la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise et l’agence 
d’Urbanisme et de Développement Oise-les Vallées, 
 
Vu le projet de programme partenarial pluriannuel 2025 – 2027 de l’agence Oise les Vallées, 
 
Considérant que l’association Oise les Vallées a pour but la réalisation d’une part, de toute étude 
d’urbanisme ou à caractère économique, social ou environnemental nécessaire à la mise en œuvre 
d’un aménagement équilibré du territoire de la Vallée de l’Oise, point d’ancrage privilégié du 
développement de l’Oise et de la Picardie au sein du Grand Bassin Parisien, et d’autre part, de toutes 
actions concourant à la réussite de la technopole constituée sur ce territoire. 
 
Considérant que l’association Oise les Vallées définit des orientations d’aménagement et de 
développement de la Vallée de l’Oise en poursuivant notamment les objets suivants : 
 

1) Suivre les évolutions urbaines et développe l’observation territorial, 
2) Participer à la définition des politiques d’aménagement et de développement, ainsi qu’à 

l’élaboration des documents d’urbanisme et de planification qui leur en sont liées, 
notamment les schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d’urbanisme 
intercommunaux, 
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3) Préparer les projets d’agglomérations métropolitains et territoriaux, dans un souci 
d’approche intégrée et d’harmonisation des politiques publiques, 

4) Contribuer à diffuser l’innovation, les démarches et les outils du développement territorial 
durable et la qualité paysagère et urbaine, 

5) Accompagner les coopérations transfrontalières et les coopérations décentralisées liées aux 
stratégies urbaines. 

 
Considérant que l’agence Oise les Vallées peut : 
 

- Apporter son concours aux collectivités territoriales adhérentes pour l’étude des projets 
d’urbanisme durable et d’équipement inscrivant dans le projet d’ensemble ; 

- Organiser la concertation, pour définir une politique d’orientation scientifique et technique 
liant la recherche et le développement ; 

- Accueillir les chefs d’entreprises et les responsables d’organisme et aider les initiatives des 
créateurs d’entreprises susceptibles de s’implanter dans la Vallée de l’Oise et de ses 
affluents ; 

- Mettre en place les dispositions d’information et de suivi relatifs au développent 
économique, social, environnement et urbain du territoire ; 

- Animer les travaux de prospective et de concertation entre acteurs sur le devenir du 
territoire de la Vallée de l’Oise et de ses affluents ; 

- Participer à l’animation de la technopole à sa promotion et encourager son rayonnement 
dans le domaine scientifique et technologique. 

 
Considérant que conformément aux statuts de l’Agence Oise les Vallées, l’ACSO doit désigner 4 
représentants de l’ACSO pour siéger au sein de son Assemblée Générale Ordinaire. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De désigner les 4 élus suivants pour représenter l’Agglomération Creil Sud Oise au sein de 
l’Assemblée générale de l’agence Oise-les-Vallées : 

 
- Madame Marine LEBRETON-FILIPIDIS 
- Monsieur Amadou KA 
- Monsieur Jean-Pierre BOSINO 
- Madame Selymata SISSOKO 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C114 - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DE L'ACSO AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU GIP CENTRE DE RESSOURCES DU DEVELOPPEMENT DURABLE (CERDD) 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C114 RAPPORTEUR : M. Omar YAQOOB 
 
DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DE L'ACSO AU SEIN DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU GIP 
CENTRE DE RESSOURCES DU DEVELOPPEMENT DURABLE (CERDD) 
 
Vu la loi constitutionnelle n°2005-205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de l’environnement, 
 
Vu le code de l’environnement : chapitre IV du titre II du livre 1er 
 
Vu la loi n°2002-285 du 28 février 2002 autorisant l’approbation de la Convention d’Aarhus, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, 
 
Vu le décret n°2002-1187 du 12 septembre 2002 portant publication de la Convention d’Aarhus, 
 
Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement, 
 
Vu le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public, 
 
Vu le décret n°2013-292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux 
personnels des groupements d’intérêt public 
 
Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des 
organismes publics 
 
Vu l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l’article 3 du décret n° 2012-91 du 26 
janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public 
 
Vu l’arrêté préfectoral de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant 
création de la Communauté d’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » 
issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération Creilloise et de la Communauté de 
communes Pierre Sud Oise, 
 
Vu la délibération du Bureau communautaire n°24B031 du 20 mars 2024 portant 
renouvellement de l’adhésion de l’ACSO au Groupement d’Intérêt Public Centre Ressources 
du Développement Durable des Hauts de France au titre du troisième collège de l’Assemblée 
Générale ; 
 
Vu la délibération du GIP CERDD n°AG20240306 du 19 mars 2024 approuvant l’adhésion 
de la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise auprès de cet établissement ; 
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Considérant que les objectifs du CERDD sont la facilitation et fourniture d’outils 
méthodologiques et pratiques pour la réalisation des projets de développement durable ; la 
mobilisation et le recours à des techniques visant à l’engagement de tous les acteurs d’une 
politique publique à l’échelle territoriale ; l’identification et la stimulation des innovations 
locales pour la mise en œuvre des politiques publiques ; la création et l’animation d’un réseau 
de politique publique locale ; 
 
Considérant que l’adhésion au GIP CERDD permet l’accès pour l’ensemble des services de 
l’ACSO à une expertise en la forme des Observatoires Climat/ énergie et déchets-matière, à 
une revue de projets annuelle, à une veille et à un fléchage de ressources vers l’ACSO pour 
l’ensemble des thématiques des transitions écologiques et énergétiques et enfin à une mise en 
visibilité des projets de l’ACSO via les productions du CERDD audiovisuelles et numériques ; 
 
Considérant que les statuts du GIP CERDD adoptés lors de l’assemblée générale du 5 juillet 
2022 prévoient que chaque adhérent du troisième collège constitué des collectivités 
territoriales infra régionales doit désigner un représentant élu ; 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De designer comme représentant de l'Agglomération Creil Sud Oise au sein du troisième 
collège des collectivités territoriales infra régionales, en vue de la participation aux 
assemblées générales du Groupement d’Intérêt Public Centre Ressources du Développement 
Durable Hauts de France : 

 
- Monsieur Thierno DIALLO, représentant titulaire 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C116 - INDEMNITES ELU.ES 2025 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C116 RAPPORTEUR : M. Jean-Michel LE QUILLIEC 
 
INDEMNITES ELU.ES 2025 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l'action publique, notamment ses articles 92, 
 
Considérant que : 
 
Afin de poursuivre la mise en œuvre de la loi engagement proximité, notamment concernant la 
transparence sur les indemnités des élu.es, chaque année, un état présentant les indemnités perçues 
par les élu.es siégeant au conseil communautaire au titre de leurs différents mandats ou fonctions 
doit être communiqué aux membres de l’organe délibérant avant l’examen du budget de la 
collectivité, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De prendre acte du tableau récapitulatif des indemnités perçues au titre de l’année 2025 par les 
élu.es siégeant au Conseil Communautaire : 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C117 - RECRUTEMENT D'AGENTS CONTRACTUELS SUR DES EMPLOIS NON PERMANENTS DANS LE CADRE D'ACCROISSEMENT SAISONNIER D'ACTIVITE 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 
 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C117 RAPPORTEUR : M. Jean-Michel LE QUILLIEC 
 
RECRUTEMENT D'AGENTS CONTRACTUELS SUR DES EMPLOIS NON PERMANENTS DANS LE CADRE 
D'ACCROISSEMENT SAISONNIER D'ACTIVITE 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son 
article 19, 
 
Considérant que : 
 
L’article L.332-23 2° prévoit les situations dans lesquelles les communes, les départements, les 
régions ou les établissements publics peuvent recruter temporairement des agents contractuels sur 
des emplois non permanents afin de faire face à un accroissement saisonnier d’activité. 
 
La durée du ou des contrats (renouvellement compris) ne pourra excéder 6 mois maximum, 

renouvellement inclus, au cours d'une période de 12 mois consécutifs. 

 
Les agents contractuels de droit public recrutés sur emplois non permanents à temps complet pour 
faire face à un accroissement saisonnier d’activité seront rémunérés sur la base des grilles indiciaires 
du cadre d’emplois des adjoints techniques (catégorie C) en fonction de leurs titres, diplômes et 
expériences professionnelles, assorti du régime indemnitaire des agents de catégorie C de la filière 
technique. 
 
Ces postes affectés au service Déchets ménagers permettront de mener des animations de proximité, 

complémentaires aux actions menées par les 4 Ambassadeurs du tri de l’ACSO et des actions de 

communication pour sensibiliser, échanger, convaincre en s’adaptant au public. 

 
Les crédits correspondants seront pris sur le chapitre 012 « Charges de personnel ». 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’autoriser le recours aux agents contractuels sur emplois non permanents pour faire face à 
un accroissement saisonnier d’activité conformément aux dispositions de l’article L.332-23 2° 
du Code Général de la Fonction Publique, au sein du service Déchets ménagers. 
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• De créer les postes suivants : 
 

 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C118 - INFORMATION SUR LE RENOUVELLEMENT DE LA MISE A DISPOSITION D'UN CHARGE DE PROJET GESTION DES RISQUES MAJEURS ENTRE L'AGGLOMERATION CREIL SUD OISE (ACSO) ET LA VILLE DE CREIL 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 
NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C118 RAPPORTEUR : M. Jean-Michel LE QUILLIEC 
 
INFORMATION SUR LE RENOUVELLEMENT DE LA MISE A DISPOSITION D'UN CHARGE DE PROJET 
GESTION DES RISQUES MAJEURS ENTRE L'AGGLOMERATION CREIL SUD OISE (ACSO) ET LA VILLE DE 
CREIL 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2121-39, 
 
Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et 
valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels, 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
 
Vu l’avis du Comité Technique Territorial de l’ACSO réuni le 28 février 2023, 
 
Vu la délibération 23C037 du conseil communautaire du 30 mars 2023, 
 
Vu le projet de convention de renouvellement de la mise à disposition d’un chargé de projet en 
gestion des risques majeurs entre l’agglomération Creil Sud Oise et la ville de Creil, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’approuver le renouvellement de la mise à disposition d’un agent de la Direction de 
l’environnement de l’ACSO auprès de la ville de Creil, 

• De valider le contenu de la convention de renouvellement de la mise à disposition telle que 
présentée en annexe, 

• D’autoriser le président à signer ladite convention et tout document s’y rapportant. 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C119 - CONVENTION DE FINANCEMENT DE LA REGION DES TRAVAUX DE LA PASSERELLE EN GARE DE CREIL 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme Danielle 
SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, Mme Döndü 
ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc CHAMBON, Mme 
Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, 
M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C119 RAPPORTEUR : M. Didier CARON 
 
CONVENTION DE FINANCEMENT DE LA REGION DES TRAVAUX DE LA PASSERELLE EN GARE DE CREIL 
 

Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la 
Communauté de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de 
la Communauté de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que l’organisation des études du projet de passerelle en gare de Creil a été définie par le 
protocole partenarial « Gare, Cœur d’Agglomération » approuvé le 25 mars 2010, puis par le protocole 
« Gare, Cœur d’Agglomération » signé le 24 janvier 2018 entre l’ACSO, les villes de Nogent-sur-Oise, 
Creil et Montataire, le Conseil départemental de l’Oise, la Région Hauts-de-France, l’Etat et la SNCF. 
 
Considérant qu’après la désignation du groupement EGIS/AREP comme maître d’œuvre (MOE) pour la 
conception et la réalisation de la passerelle, l’ACSO a mené une concertation publique en 2024. Le 
bilan de la concertation a permis de montrer l’intérêt majeur du projet et la nécessité de le poursuivre. 
 
Considérant que le projet se compose d’un franchissement urbain piéton et cyclable, accessible aux 
personnes à mobilité réduite réalisé sous maîtrise d’ouvrage de l’ACSO et d’un ouvrage annexe de 
desserte des quais, appelé « estacade », réalisé sous maîtrise d’ouvrage de SNCF Gares et Connexions. 
 
Considérant que le coût des travaux de la passerelle urbaine (franchissement et rampes) est évalué à 
27 M€ courants HT. Son plan de financement repose sur l’ACSO, les subventions du FEDER, de la Région 
Hauts-de-France, de l’Etat et le Conseil départemental de l’Oise selon le plan de financement suivant : 
 

 ACSO FEDER ETAT REGION Hauts-
de-France 

DEPARTEMENT 
de l’Oise 

Total 

Montant 
(M€ courants HT) 

8 769 600 9 770 400 3 112 000 4 348 000 1 000 000 27 000 000 

% 32,48 % 36,19 % 11,53 % 16,10 % 3,70 % 100% 

Considérant que ce plan de financement est inscrit dans le protocole partenarial, approuvé par le 
Conseil communautaire de l’ACSO le 5 mars 2026. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’approuver le plan de financement prévisionnel de la convention de financement par la 
Région (Tranche 2 à 4, MSF déduite) 
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RECETTES 

Région Hauts-
de-France 

3 415 450,00 € 14,66% 

Etat (FNADT) 3 112 000,00 € 13,36% 

Europe (FEDER) 9 770 400,00 € 41,94% 

Département de 
l’Oise 

1 000 000,00 € 4,29% 

Agglomération 
Creil Sud Oise 

5 996 850,00 € 25,75% 

TOTAL 23 294 700,00 € 100% 

 

• De solliciter les subventions auprès de la Région, correspondant aux plans de financement des 
tranches 2 à 4 du projet de passerelle urbaine en gare de Creil, ci-dessus. 

• La demande de subvention à la Région s’élève au total à 3 415 450 €, soit un taux de 14,66% 
appliqué au montant estimé à 23 294 700 € HT (tranche 2 à 4, MSF déduite). 

• D’autoriser le Président à signer les documents correspondants à cette demande de 
subvention. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C120 - AVENANT A LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ET D'OBJECTIFS 2025/2026 AVEC LA MISSION LOCALE DE LA VALLEE DE L'OISE (MLVO) 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C120 RAPPORTEUR : M. Marouane BOUJDOUN 
 
AVENANT A LA CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ET D'OBJECTIFS 2025/2026 AVEC 
LA MISSION LOCALE DE LA VALLEE DE L'OISE (MLVO) 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 28 mars 2017 décidant de l’adhésion de l’ACSO à 
la Mission Locale de la Vallée de l’Oise, ainsi que du financement des actions de cette dernière dans 
le cadre du transfert de compétences des villes vers l’ACSO, en matière de développement 
économique et d’emploi. 
 
Vu le Contrat de Ville signé le 18 octobre 2024 par l’ensemble des partenaires pour la période 2024-

2030. 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 28 mars 2025 attribuant les subventions aux 

associations au titre des programmations 2025 et 2026 du contrat de ville. 

 
Considérant que : 
 
L’ACSO travaille à favoriser l’émergence d’une offre de formation visant l’amélioration des 
qualifications des habitants du bassin creillois mais aussi l’attractivité du territoire en soutenant le 
développement de formations et de sections d’excellence. 
 
L’ACSO renforce l’accompagnement, le soutien, le développement des actions d’insertion en 
permettant la rencontre locale entre l’offre et la demande d’emploi. 

La MLVO, dans le cadre de ses missions de service public pour l’emploi, a pour objet d’aider les 
jeunes de 16 à 25 ans révolus à résoudre l’ensemble des problèmes lié à leur insertion 
professionnelle et sociale en assurant des fonctions d’accueil, d’information, d’orientation et 
d’accompagnement. 
 
Le contrat de ville 2024-2030 dont la MLVO est signataire, fait de l’emploi, et particulièrement de 
l’emploi des jeunes une priorité absolue. 
 
La volonté de l’ACSO d’inscrire dans le long terme son soutien financier pour ces actions au 
bénéficie des habitants des quartiers prioritaires de l’agglomération. 
 
La MLVO est retenue en 2025/2026 pour mener les actions suivantes en répondant aux objectifs du 
contrat de ville 2024/2030 : 
 

Action 1 : Road trip apprentissage 
Action 2 : Semaine métiers Renouvellement urbain 
Action 3 : Mission quartier 
Action 4 : Parcours allophone 
Action 5 : Vestiaire solidaire 
Action 6 : Bougeons pour l’emploi 
Action 7 : Graines de talents 
Action 8 : Action renforcée Engagement 16/20 ans 
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Action 9 : Donner de la voix pour tracer sa voie 
 

Considérant que la MLVO propose de ne pas reconduire les actions 2,7 et 8 en 2026, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• De valider l’avenant à la convention pluriannuelle de partenariat et d’objectif 2025/2026 
avec La Mission Locale de la Vallée de l’Oise qui acte la suppression des actions suivantes 
pour 2026 : 
➢ Action 2 : Semaine métiers Renouvellement urbain 
➢ Action 7 : Graines de talents 
➢ Action 8 : Action renforcée Engagement 16/20 ans 

• D’autoriser le Président à signer tout document relatif à cet avenant. 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C121 - PROCEDURE DE CARENCE - LA COMMANDERIE - NOGENT SUR OISE - CDC HABITAT ACTION COPROPRIETES - AUTORISATION LANCEMENT DUP 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C121 RAPPORTEUR : Mme Badia ZRARI 
 
PROCEDURE DE CARENCE - LA COMMANDERIE - NOGENT SUR OISE - CDC HABITAT ACTION 
COPROPRIETES - AUTORISATION LANCEMENT DUP 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L615-1 et suivants, 
 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 300-10, L. 300-4, R. 300-11-1 et suivants, 
 
Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
 
Vu l’ordonnance de référé n°25/00019 délibérée le 14 janvier 2025 déclarant l’état de carence du 
syndicat des copropriétaires de la copropriété LA COMMANDERIE, 
 
Vu la délibération n° 24C098 autorisant le lancement de la procédure de sélection d’un 
concessionnaire pour l’opération de recyclage de la copropriété LA COMMANDERIE, 
 
Vu la délibération n°25C127 attribuant la concession de recyclage de la copropriété LA 
COMMANDERIE à CDC Habitat Action Copropriétés (CDC HAC), 
 
Considérant que : 
 

1. La copropriété LA COMMANDERIE à Nogent sur Oise présente des dysfonctionnements 
graves et durables justifiant une intervention publique, 

 
2. L’état de carence du syndicat des copropriétaires a été reconnu par décision de justice, 

 
3. L’opération de recyclage confiée à un concessionnaire implique la maitrise foncière complète 

du site, 
 

4. Les acquisitions amiables engagées ne permettront pas, à elles seules, d’assurer cette 
maitrise dans les délais compatibles avec les objectifs de l’opération, 
 

5. Il est dès lors nécessaire de recourir à une procédure de déclaration d’utilité publique. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’autoriser la société CDC Habitat Action Copropriétés, concessionnaire de l’opération de 
recyclage de la copropriété LA COMMANDERIE, à solliciter auprès de Monsieur le Préfet de 
l’Oise l’arrêté préfectoral sur le fondement de l’article L.615-7 du code de la construction et 
de l’habitation à son bénéfice ; 

• D’autoriser le concessionnaire à constituer les dossiers nécessaires à la procédure de DUP, à 
en assurer le suivi et à accomplir toutes les démarches administratives afférentes ; 

• D’autoriser le concessionnaire à procéder aux acquisitions foncières nécessaires à la 
réalisation de l’opération, par voie amiable ou par expropriation, conformément aux 
stipulations du traité de concession ; 

• De préciser que la mise en œuvre de la procédure de DUP n’interrompt pas les négociations 
amiables qui pourront se poursuivre pendant toute sa durée ; 

• D’autoriser le Président, ou toute personne habilitée, à accomplir toutes les formalités 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C122 - HABITAT PUBLIC ET SOCIAL - DISPOSITIF GARANTIE D'EMPRUNT - OPERATION RUE MARCEL PHILIPPE A CREIL - ICF NORD EST 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C122 RAPPORTEUR : Mme Badia ZRARI 
 
HABITAT PUBLIC ET SOCIAL - DISPOSITIF GARANTIE D'EMPRUNT - OPERATION RUE MARCEL 
PHILIPPE A CREIL - ICF NORD EST 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les articles L 5111-4 et L 5216-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l'article 2305 du Code civil ; 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 27 septembre 2018 approuvant la mise en place 
d’un dispositif de garantie d’emprunt pour le logement social 
 
Vu le Contrat de Prêt N° 182583 en annexe signé entre : la SA HLM ICF NORD EST ci-après 
l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’approuver les dispositions suivantes : 
 

Article 1 : 

- La garantie de l’ACSO est accordée à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un 
Prêt d’un montant total de 986 742,00 euros souscrit par l’emprunteur SA D’HLM ICF 
NORD EST auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 182583 constitué de 1 
Ligne(s) du Prêt. 

- La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 493 
371,00 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 
contrat de Prêt. 

- Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

- La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
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- Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 
Article 3 : 

- Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

- D’imputer les dépenses correspondant au compte prévu à cet effet sur le budget, 

- De dire que la présente délibération sera affichée et que son ampliation sera transmise 
à : 

▪ Mme le Sous-Préfet de Senlis, 
▪ M. le Trésorier de la Trésorerie de Senlis. 

 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C123 - ZAC GOURNAY-LES-USINES - ACQUISITION DU 83 RUE JEAN JAURÈS À CREIL 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme 
Danielle SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. 
Mohamed ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, 
Mme Döndü ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc 
CHAMBON, Mme Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, 
Mme Léa KAYA, M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C123 RAPPORTEUR : Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS 
 
ZAC GOURNAY-LES-USINES - ACQUISITION DU 83 RUE JEAN JAURÈS À CREIL 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la CAC en date du 28 septembre 2006, adoptant le 
dossier de création de la ZAC de Gournay-les-Usines, modifiée par délibération du Conseil 
Communautaire du 8 décembre 2011, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la CAC en date du 28 septembre 2006, approuvant 
le contrat de concession d’aménagement avec la SODEDAT 93 pour la ZAC de Gournay-les-Usines, 
 
Vu le traité de concession signé entre l’ACSO et la SODEDAT 93, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la CAC en date du 30 mai 2007, approuvant le 
programme d’actions contenu dans la convention pluriannuelle de rénovation urbaine, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la CAC en date du 29 février 2008, adoptant le 
dossier de réalisation de la ZAC de Gournay-Les-Usines, 
 
Vu les arrêtés du Préfet de l’Oise du 26 mai 2011, du 7 juin 2011, du 12 décembre 2011 et du 12 juin 

2012, prononçant la déclaration d’utilité publique du projet de rénovation urbain du quartier 

Gournay-les-Usines et la déclaration de cessibilité des parcelles à acquérir pour la mise en œuvre de 

ce projet, 

 
Vu la délibération du Conseil communautaire de l’ACSO en date du 18 mai 2017, approuvant par un 
avenant n° 6, la clôture de concession d’aménagement de la ZAC Gournay-les-Usines, 
 
Vu le jugement du Tribunal judiciaire de Senlis en date du 22 novembre 2023, déclarant vacante la 
succession de Monsieur Akli TABTI et désignant la Direction Départementale des Finances Publiques 
de la Somme comme curateur de la succession vacante pour les biens sis 85 et 87 rue Jean Jaurès à 
Creil, 
 
Vu l’offre d’indemnité de l’ACSO pour l’acquisition des biens sis 85 et 87 rue Jean Jaurès à Creil, 
transmise à la DDFIP de la Somme le 21 décembre 2023 et son acceptation par la DDFIP le 10 avril 
2024, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de l’ACSO en date du 27 juin 2024 approuvant la 
signature d’un acte d’adhésion quittance avec DDFIP de la Somme pour l’acquisition des biens sis 85 
et 87 rue Jean Jaurès à Creil, 
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Vu l’avis des Domaines en date du 17 décembre 2025 concernant le bien sis 83 rue Jean Jaurès à Creil, 

 
Considérant que l’ACSO a créé en 2006 la ZAC Gournay les Usines et a conventionné de manière 
solidaire en 2007 avec l’ANRU et les villes de Creil, Montataire et Nogent-sur-Oise, dans le cadre du 
Projet de Renouvellement Urbain (PRU) sur plusieurs sites, dont notamment le site de Gournay-les-
Usines, 
 

Considérant que la ZAC Gournay-les Usines est constituée de différents secteurs dont l’ilot OA6 

(opération d’aménagement) « Pelloutier - Quai d’Aval » à Creil, 

 

Considérant la signature d’un acte d’adhésion quittance en date du 18 février 2025 avec la DGFIP de 

la Somme, désigné curateur de la succession vacante, pour l’acquisition des biens situés au 85 et 87 

rue Jean Jaurès à Creil (ilot OA6), 

 

Considérant que des négociations amiables ont été engagées auprès des propriétaires du bien situé 

au 83 rue Jean Jaurès à Creil, parcelle cadastrée section AE numéro 36, pour finaliser la maîtrise 

foncière de l’ilot OA 6 secteur « Pelloutier - Quai d’Aval » à Creil, 

 

Considérant qu’un accord a été trouvé entre les parties pour un montant global de 250 000 €, 

comprenant d’une part, la valeur vénale de 230 000 euros pour la cession de l’ensemble des biens et 

d’autre part, une indemnité de 20 000 euros au titre des frais de déménagement. 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• D’approuver l’acquisition du bien sis 83 rue Jean Jaurès à Creil, parcelle cadastrée section AE 
numéro 36, d’une contenance de 209 m² comprenant une maison de 90,63 m², un 
appartement de 58 m² de type T3 et un studio de 24,89 m² pour un montant total de          
250 000 euros comprenant une valeur vénale de 230 000 euros pour la cession des biens 
ainsi qu’une indemnité de 20 000 euros au titre des frais de déménagement. 

• D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant, à prendre toutes mesures 
d’exécution de la présente délibération et notamment à signer l’acte notarié ainsi que tous 
documents nécessaires à cette acquisition. 

• De dire que les frais d'actes seront à la charge de l’ACSO. 

• D’imputer la dépense correspondante aux comptes prévus à cet effet sur le budget. 
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Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le 

Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté 

d’agglomération Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de 

deux mois à compter de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la 

naissance d’une décision de rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 



26C124 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA FIXATION DES TARIFS DE LA REDEVANCE SPECIALE 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

EXTRAIT 
du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 

 
Séance du 30 avril 2026 à 18h30 

 
DATE DE CONVOCATION : 23/04/2026 
 
PRESIDENT DE SEANCE : OMAR YAQOOB 
 

NOMBRE : RESULTAT : 

- de Conseillers en exercice : 51 - POUR : 47 

- de Présents : 42 - CONTRE : 0 

- de Représentés : 5 - ABSTENTION(S) : 0 

- de Votants : 47 - NE PREND PAS PART AU VOTE : 0 

 
ETAIENT PRÉSENTS : 
 
M. Omar YAQOOB, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, Mme Selymata SISSOKO, M. Daniel 
ROLLAND, Mme Chahinaise AZOUZA, Mme Marine LEBRETON-FILIPIDIS, M. Abdelaziz RIFI SAIDI, M. 
Didier CARON, Mme Catherine DAILLY, M. Khalid CHARKI, M. Mounir RECHIDI, M. Jean-Michel LE 
QUILLIEC, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Nasser NINI, Mme Peggy MOUELLÉ, M. 
Martial CARBON, M. Marouane BOUJDOUN, Mme Karima BOUHAMIDA, M. Amadou KA, Mme Danielle 
SOKOLONSKI, Mme Fadhila KEZZOUL, M. Mohamed CAHOUCH, Mme Rosa OULD SAID, M. Mohamed 
ASSAMTI, Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Amir ZAFAR, Mme Wanessa TOUATI-AHMED, Mme Döndü 
ALKAYA, M. Emmanuel PERRIN, M. Azide RAZACK, Mme Lucie SAUBAUX, M. Marc CHAMBON, Mme 
Sabah REZZOUG, Mme Marie-José FURTADO, Mme Maria LAGACHE, M. Joel ROJAS, Mme Léa KAYA, 
M. Frédéric BESSET, Mme Céline TURPIN, M. Marcel VANDENBOOSSCHE. 
 
ETAIENT ABSENTS REPRESENTES : 
 
M. Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Mme Selymata SISSOKO, M. Thierno DIALLO donne pouvoir à 
Mme El Hame EL HARCHAOUI, M. Hocine NEHAR donne pouvoir à Mme Lucie SAUBAUX, M. Loïc PEN 
donne pouvoir à Mme Döndü ALKAYA, Mme Isabelle ROSE MASSEIN donne pouvoir à M. Raymond 
GALLIEGUE. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES : 
 
M. Olivier CARRE, Mme Gillian ROUX. 
 
ETAIENT ABSENTS : 
 
Mme Sophie DHOURY-LEHNER, M. Adnane AKABLI. 
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SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Wanessa TOUATI-AHMED 
 
RAPPORT : 26C124 RAPPORTEUR : M. Abdelaziz RIFI SAIDI 
 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA FIXATION DES TARIFS DE LA REDEVANCE SPECIALE 
 
Vu l’arrêté de M. le Préfet de l’Oise en date du 8 décembre 2016 portant création de la Communauté 
de l’agglomération dénommée « Agglomération Creil Sud Oise » issue de la fusion de la Communauté 
de l’agglomération Creilloise et de la Communauté de communes Pierre-Sud-Oise, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L.22224-13 du code général des collectivités territoriales (CGCT) portant sur la compétence 
de la collecte et le traitement des déchets ménagers, 
 
Vu l’article L.2224-14 DU CGCT portant sur la prise en charge des déchets assimilés par les collectivités, 
 
Vu l’article L.2333-78 du CGCT portant sur les modalités d’instauration de la redevance spéciale pour 
le financement de la gestion des déchets assimilés, 
 
Vu la loi de finances de 2015 portant sur le caractère facultatif de la redevance spéciale pour le 
financement de la gestion des déchets assimilés par les collectivités territoriales, 
 
Vu l’article L.541-2 du code de l’environnement portant sur le principe du pollueur payeur, 
 
Vu l’article L.2224-13 du CGCT portant sur la responsabilité des Collectivités territoriales en matière de 
collecte et traitement des déchets, 
 
Vu l’article L.2224-14 du CGCT portant sur le champ d’application de la redevance spéciale et les 
déchets assimilés, 
 
Vu la délibération n°24C181 du Conseil communautaire du 28 septembre 2023 relative aux dispositions 
de la redevance spéciale 2025, 
 
Considérant que la redevance spéciale est un mécanisme de financement qui permet aux collectivités 
territoriales de financer la gestion des déchets ménagers assimilés. Elle est une contribution due par 
les professionnels qui utilisent le service public de ramassage des déchets dédié aux particuliers. 
 
Considérant qu’il s’agit d’un dispositif qui permet la mise en application du principe du pollueur-payeur 
au niveau local, en permettant que le coût de la gestion des déchets des activités économiques ne soit 
pas supporté par les ménages, 
 
Considérant que la redevance spéciale est définie, structurée et gérée par la collectivité territoriale qui 
a la compétence de gestion des déchets, 
 
Considérant que la redevance spéciale est applicable à toutes activités économiques productrices de 
déchets ménagers assimilés pris en charge par le service public de gestion des déchets, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimité 
 
DECIDE : 
 

• Valider les dispositions relatives à la redevance spéciale et notamment les tarifs fixés à 
compter de 2026 : 

 

 Nombre de bacs de 660 L Montant 

Ordures ménagères 1 1128,72€ 

Ordures ménagères 2 3611,91€ 

Collecte sélective (tri) 1 ou 2 ou 3 Gratuit 

 

• Autoriser le Président ou son représentant à signer tous les documents y afférents. 
 
Mention des voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le Tribunal 

administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Un recours gracieux peut être exercé dans le même délai de deux mois devant le Président de la Communauté d’agglomération 

Creil Sud Oise. Dans cette hypothèse, le Tribunal administratif d’Amiens peut être saisi dans un délai de deux mois à compter 

de la notification d’un courrier de rejet exprès du recours gracieux par courrier exprès ou de la naissance d’une décision de 

rejet tacite à l’issue d’un délai de deux mois à compter de la notification dudit recours gracieux. 

 

 POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
 

#signature# 
 
 
 

Signé électroniquement par : YVES SOCKEEL

Date de signature : 05/05/2026

Qualité : Directeur General Adjoint 
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